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          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-huitième (28e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-huit (28) novembre deux mille deux

          (2002), dossier R-3491-2002. Audience sur la demande

          du distributeur d'électricité d'obtenir

          l'autorisation de réaliser le projet Système

          d'information clientèle (SIC) en vertu de l'article

          73 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Le régisseur désigné dans ce dossier est monsieur

          Michel Hardy.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.
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          LA GREFFIÈRE :

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques, représentée par maître

          Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je
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          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour. Aujourd'hui, nous en sommes à

          l'argumentation. En premier, la Régie va rendre sa

          décision sur l'objection d'Hydro-Québec sur

          l'engagement numéro 1. Puis s'il n'y a pas de

          questions préliminaires, nous allons procéder.

          DÉCISION

          L'Union des consommateurs demande comme engagement

          numéro 1 que soient versés au dossier copie de la

          recommandation et du justificatif présenté au conseil

          d'administration d'Hydro-Québec pour obtenir la

          résolution de présenter la demande à la Régie du

          projet SIC, qui était sous réserve de l'objection

          formulée d'Hydro-Québec.

          Hydro-Québec se déclare disposée à déposer une copie

          de la résolution du conseil d'administration, mais

          s'objecte au dépôt des documents visés au motif que

          ces documents relèvent de la gestion interne et

          qu'ils débordent le cadre du présent dossier.

          Union des consommateurs souhaite obtenir la
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          recommandation et le justificatif afin de vérifier si

          les risques identifiés par la firme Gartner portant

          sur le sentiment négatif généralisé dans

          l'organisation engendré par le projet cernaient bien

          cette dimension et si elle a été discutée et résolue.

          Pour Hydro-Québec, ces éléments ne sont pas

          pertinents et revêtent un caractère confidentiel.

          Ce ne sont pas les débats à l'interne qui ont mené à

          la décision qui importe, mais bien la décision elle-

          même. Durant l'audience, Hydro-Québec consent à ce

          que le panel soit questionné à ce sujet puisque le

          justificatif provient des gens du projet. Union des

          consommateurs recherche le justificatif au soutien de

          la recommandation au c.a. pour s'assurer que celui-ci

          n'a plus de réserve et qu'il supporte le projet de

          façon à ce que tout soit mis en oeuvre pour que ce

          soit un succès. Pour Union des consommateurs, ce

          n'est pas ce que le panel pourrait dire qui importe

          mais bien ce qui a été fourni au conseil

          d'administration.

          Le rôle de la Régie dans le cadre de l'exercice de sa

          compétence aux termes de l'article 73 est de

          déterminer de l'opportunité d'autoriser dans le cas

          présent les investissements requis pour la

          réalisation du projet SIC au regard des critères

          énoncés dans le règlement d'application de l'article
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          73. Dans le cadre du présent dossier, les termes de

          la demande et la preuve à son soutien concernent la

          Régie.

          La Régie estime que la résolution du conseil

          d'administration, tout comme les documents qui y sont

          rattachés, ne constituent pas des éléments qu'elle

          doit considérer aux fins de sa détermination. Il

          n'appartient pas à la Régie de questionner le

          processus ayant mené à l'autorisation obtenue du

          conseil d'administration pour le dépôt de la demande

          pour se satisfaire du caractère approprié et du bien-

          fondé de leur décision eu égard à l'information

          qu'ils détenaient.

          Il ne saurait être question pour la Régie de

          s'immiscer dans la gestion interne d'Hydro-Québec à

          l'occasion de la présente demande. Par conséquent,

          l'objection d'Hydro-Québec est accueillie et la

          demande de production de documents est rejetée. Y a-

          t-il des questions préliminaires?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour RNCREQ. Avec l'assentiment de

          maître Fraser et de mon collègue Tardif aussi, je

          demanderais à la Régie de prendre deux minutes de son

          temps pour expliquer rapidement notre position qui

          est très simple, on n'a pas d'objection, pour me
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          permettre ensuite de vider les lieux, d'évacuer la

          salle, ce qui laisserait beaucoup de place

          incidemment à tout le monde, et qui pourrait aussi

          sauver évidemment les frais de la journée; être ici

          une demi-heure ou être ici quatre heures, ça fait une

          bonne différence.

          LE PRÉSIDENT :

          S'il n'y a pas d'objection, vous pouvez procéder.

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci. Alors, rappelons que le but de l'intervention

          du RNCREQ, et c'était évident de la demande de sa

          lettre, c'était de s'assurer dans cette cause que le

          système que l'on proposait puisse accommoder les

          données nécessaires à informer adéquatement les

          clients pour qu'ils puissent mieux gérer leur

          consommation et prendre des décisions éclairées.

          Nos demandes de renseignements et la réunion

          technique ont répondu à nos questions. À l'audition,

          notre rôle s'est nécessairement borné à faire mettre

          au dossier en preuve les faits et intentions qui

          étaient ressortis lors de la réunion technique. Et

          nous sommes donc satisfaits de ces réponses et nous

          n'avons aucune objection à ce que la Régie accepte le

          plan.
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          Nous demandons à la Régie cependant de prendre acte

          de l'affirmation qui a été faite par le Distributeur

          à l'effet que la discussion quant aux commandes à

          passer au département d'informatique quant à la

          clientèle sera l'un des sujets abordés dans le groupe

          de travail qui se réunit dans le cadre de la requête

          R-3439.

          Enfin, quant aux frais, ils sont peut-être

          malheureusement inévitables, il fallait à tout le

          moins demander les renseignements, il fallait nous

          présenter à la réunion technique et il fallait aussi

          faire confirmer en preuve à l'audience de vive voix

          les faits et les intentions qui avaient été annoncés

          à la réunion technique. Ça a pris la journée à cause

          d'une requête en confidentialité, mais néanmoins on a

          été obligés d'être ici pour faire ressortir de la

          preuve ce qui nous intéressait de la réunion

          technique.

          Alors, voilà, c'est tout simplement ce que nous avons

          à dire. J'avais promis à maître Tardif que je

          prendrais deux minutes. Je pense que je n'ai même pas

          pris ça. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny.
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          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Monsieur le Président, Éric Fraser pour

          Hydro-Québec Distribution. Alors, c'est toujours

          difficile de plaider le matin à neuf heures (9 h).

          Allons-y. Je débuterai avec quelques éléments de

          droit bien que je suis convaincu que il s'agit d'une

          analyse qui a déjà été faite à la Régie. Le dossier

          qu'on présente évidemment est un dossier qui est

          présenté en vertu de l'article 73, donc c'est une

          demande d'autorisation pour un projet

          d'investissement présentée en vertu de 73.

          La première remarque que je ferais, c'est

          qu'évidemment le type de projet que l'on vous

          présente, ne relève pas de ce qui a été

          traditionnellement présenté pour autorisation devant

          la Régie du gaz ou même devant la Régie, à savoir les

          extensions de réseau.

          Donc, il m'apparaît opportun de souligner que la

          jurisprudence et les précédents notamment les

          formules qui ont été développées en ce qui concerne

          les extensions de réseau ne sont pas applicables en

          l'instance.

          Ainsi lorsqu'on regarde, par exemple, l'article 3 de
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          règlement d'application de 73, on constate qu'il

          s'agit de critères qui relèvent beaucoup plus - et je

          vous réfère surtout aux deuxième et troisième

          paragraphes - de critères qui relèvent beaucoup plus

          du projet de type extension de réseau, extension de

          réseau de distribution dans notre cas.

          Donc, quelles sont les prévision de vente qui peuvent

          être attribuées au projet? Évidemment, dans le cadre

          d'un projet de système d'information, on ne peut pas

          répondre à ça. Le cas échéant, les engagements

          contractuels des consommateurs du service, c'est la

          même chose, on ne peut pas répondre à ces questions-

          là.

          En fait, l'article du règlement d'application qui

          nous occupe le plus, c'est évidemment l'article 2

          qui, comme vous l'avez d'ailleurs précisé dans votre

          décision sur l'objection que nous avions formulée à

          un engagement, établit les critères à mettre en

          preuve aux fins d'autorisation par la Régie.

          D'ailleurs, je vous référerais à la décision D-2000-

          34 à la page 20, j'en ai apporté des copies, en

          voilà. J'ai un extrait de la décision. Donc, il

          s'agissait d'une décision de la Régie, décision

          tarifaire où était abordé pour la première fois la

          question du système similaire pour SCGM et à la page
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          20, ce que la Régie indique et je cite :

                         La rentabilité d'un système tel que le

                         SGI ne peut pas être établie de façon

                         aussi précise que dans le cas des

                         extensions de réseau car il existe des

                         impacts difficilement quantifiable sur

                         la qualité du service et l'efficacité

                         des opérations internes de SCGM. Cela

                         étant dit, la Régie considère que cet

                         investissement doit concourir à

                         augmenter la productivité du

                         distributeur et la satisfaction de la

                         clientèle.

          On voit déjà là, même si le SGI n'avait pas été

          autorisé de la même façon que ne l'est le SIC puisque

          le règlement d'application n'était pas en vigueur à

          l'époque, on voit déjà là, la trame des critères

          applicables à la décision que vous devrez rendre.

          Je vous citerais également votre décision dans le

          présent, la D-2002-203 donc la décision procédurale

          aux page 8 et 9, il s'agit d'un paragraphe qui a été

          cité à quelques reprises lors de la première journée

          d'audience où il était mentionné :

                         L'objet du présent dossier est
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                         essentiellement de statuer sur les

                         objectifs visés par le projet sur

                         l'opportunité et la faisabilité

                         économique de l'investissement proposé

                         sur le caractère raisonnable des coûts

                         au regard des objectifs, les risques

                         de dépassement et l'analyse de

                         sensibilité.

          Donc, c'est la trame et si on résume dans le fond

          l'ensemble des neuf paragraphes qui constituent

          l'article 2 du règlement d'application.

          Donc, qu'en est-il maintenant du projet SIC? Qu'en

          est-il de la preuve?

          Les objectifs et la justification du projet. Ce que

          la preuve démontre, c'est l'objectif fondamental ou

          le moteur qui a motivé la réalisation du projet, en

          anglais, on dirait le driver, c'est l'amélioration de

          la qualité du service à la clientèle.

          Il s'agit d'un projet dont l'objectif est fondamental

          et qui a été motivé par des considérations du service

          à la clientèle. Il a été étudié de cette façon-là.

          Pour ce faire, donc pour arriver à une amélioration

          de la qualité du service à la clientèle, HQD doit
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          moderniser les systèmes d'information afin de

          permettre une réforme en profondeur de ses processus

          d'affaires et d'en permettre l'évolution aussi, donc

          il ne s'agit pas juste de les réformer mais c'est de

          les réformer de telle manière qu'ils pourront évoluer

          dans le temps.

          La preuve vous démontre également que les systèmes

          actuellement utilisés par le Distributeur ne

          répondent qu'à trente et un pour cent (31 %) des

          besoins qui ont été identifiés dans le cadre de

          l'identification de ce qui devait être fait pour

          l'amélioration du service.

          Devant un tel constat, il y a un autre objectif qui

          découle, c'est qu'on se rend compte que la

          modernisation devient aussi un objectif fondamental.

          Donc l'objectif, c'est l'amélioration de la qualité

          du service, pour l'atteindre on réalise qu'on a

          besoin d'une modernisation donc la modernisation

          devient également un objectif qui à un moment donné

          peut se confondre.

          Quelle est la preuve qui a été faite concernant la

          modernisation? Elle est de deux ordres. Il y a la

          désuétude pratique. Les systèmes actuellement

          utilisés fonctionnent sous l'égide des abonnements.
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          Donc les systèmes d'information ne considèrent pas

          les clients, ne produit pas de dossier client, il

          produit des dossiers abonnements et la preuve

          démontre que ce simple fait constitue un frein majeur

          à l'évolution des processus d'affaires et à

          l'amélioration de la qualité du service.

          La preuve démontre qu'il est impossible de moderniser

          adéquatement et pour une période durable les

          processus d'affaires sans moderniser les systèmes.

          Vous avez quelques exemples pratiques à la preuve

          HQD-1, document 1, pages 9 et 10, par exemple.

          Toujours sur les systèmes d'information actuels du

          Distributeur, il y a une preuve sur la désuétude

          technologique. La vie utile des systèmes ne pourra

          pas être prolongée indéfiniment. Il s'agit d'une

          technologie qui est dépassée et on considère une

          disparition progressive de la main-d'oeuvre

          spécialisée qui est en mesure de répondre aux

          impératifs de programmation de ces systèmes.

          Ce qui m'amène à l'élément suivant. Même si nous

          faisions abstraction de la réforme des processus, le

          constat en demeure le même, il existe une désuétude

          technologique qui, de toute façon, tôt ou tard

          commandait à tout le moins une modernisation majeure

          des systèmes actuels. Et j'y reviendrai mais cette
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          modernisation majeure engendrait les mêmes coûts.

          Ce qui nous amène aux alternatives, qu'est-ce qu'on

          fait? On fait un constat, à partir de ce constat-là,

          quelles sont les alternatives? Bien, je viens de vous

          en parler. Il existe la modernisation majeure, le

          statu quo n'est pas pensable nécessairement étant

          donné la désuétude.

          Or, tel que je l'ai déjà affirmé précédemment, la

          modernisation majeure ne permet pas de rencontrer les

          objectifs eu égard aux processus d'affaires, on

          resterait toujours pris, par exemple, avec un

          problème de gestion des abonnements et non pas de

          gestion des dossiers clients.

          Autre élément qui apparaît tout aussi fondamental,

          c'est que les coûts directs qui seraient engendrés

          par une modernisation majeure sont aussi élevés que

          le projet SIC. Et ces coûts d'exploitation, je fais

          référence toujours à la modernisation majeure,

          seraient plus élevés et ça, c'est en preuve dans HQD-

          1, précisé dans les réponses aux demandes de

          renseignements.

          C'est donc dire qu'on pourrait faire abstraction d'un

          certain nombre de critères de l'article 2 pour lequel

          il y a eu une preuve mais que l'économique même
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          générale du dossier est un argument en faveur du

          projet. La modernisation, elle est inévitable. On

          devra y arriver tôt ou tard, on y arrive aujourd'hui

          dans un processus plus global visant l'amélioration

          de la qualité du service.

          Donc, non seulement il s'agit d'une valeur ajoutée

          pour nos clients mais à la limite, procéder

          aujourd'hui constitue une économie dans le mesure où

          tôt ou tard il faudra faire des investissements

          majeurs sur les systèmes. Ici, je vous réfère plus

          particulièrement à HQD-3, document 1, page 26, il

          s'agissait de la question 10 b) de la Régie.

          Il semble y avoir une préoccupation quant à

          l'évaluation de l'option impartition et probablement

          que c'est quelque chose qui vous sera plaidé par

          certains de mes confrères.

          A ce sujet, il y a eu de la preuve. Le marché est

          immature et d'autant plus au Québec. Je vous réfère à

          Gartner, je crois que c'est l'article qui a été

          déposé à titre d'engagement numéro 1 à HQD-4 qui a

          fait ce constat, et je vous réfère également au

          témoignage de monsieur Malenfant qui a abordé, de

          manière plus précise, la question de l'impartition,

          l'évaluation qui a été faite par le Distributeur.
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          L'autre élément, et il n'est pas négligeable,

          concerne la question de la sensibilité des

          informations détenues par nos systèmes, donc le

          caractère sensible, le caractère stratégique de cette

          information-là. Le Distributeur a fait un choix, il

          désirait conserve la maîtrise et il s'agit d'une

          décision tout à fait raisonnable, d'une décision

          d'affaires tout à fait raisonnable dans le contexte

          de la position du Distributeur qui, rappelons-le,

          dessert la quasi totalité des ménages et des

          entreprises québécoises.

          Donc nous avons brossé le tableau général de la

          preuve pour les objectifs et la justification. Mais

          encore faut-il que ce soit un projet qui soit

          économiquement raisonnable et que ce soit un projet

          pour lequel il existe des garanties sur les

          dépassements.

          Quelles sont les garanties que mon client peut vous

          offrir là-dessus? En fait, elles sont simples, il

          doit vous faire une preuve qu'il s'agit d'un dossier

          solide, qu'il s'agit d'un dossier qui est bien monté,

          et permettez-moi l'expression, qu'il s'agit d'un

          dossier qui est bien ficelé. Ce n'est qu'à partir

          d'une saine gestion que l'on s'assure de rencontrer

          ces objectifs de raisonnabilité des coûts, de

          minimisation des risques, y incluant les risques de
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          dépassement.

          Or comment, qu'est-ce que la preuve révèle, comment

          Hydro-Québec s'y est-elle prise? Dans un premier

          temps, on a soigneusement identifié les besoins. Donc

          on a respecté, si on veut, une procédure où ce sont

          les besoins qui commandent les achats ou les

          investissements et non pas l'inverse.

          Une fois que ces besoins ont été identifiés, et je

          vous rappelle que ce sont des besoins qui ont été

          identifiés au niveau de qu'est-ce que les clients

          recherchent, qu'est-ce qui doit être fait pour

          améliorer le service à la clientèle et que déjà là,

          il y avait aussi un processus adéquat, on parle de la

          table des tables, on parle de différents lieux où on

          peut sonder l'opinion de nos clients.

          Donc une fois que ces besoins sont identifiés, Hydro-

          Québec est allée vérifier sur le marché. Hydro-Québec

          est allée vérifier si le marché était en mesure de

          répondre aux besoins qu'elle a identifiés, aux

          changements qu'elle désirait faire. Ce qui en soi est

          une réponse quant à la possibilité, quant à la

          raisonnabilité du projet. Et le marché a répondu, je

          vous rappelle, il y a eu deux appels de propositions,

          lesquels étaient internationaux, il y a eu sept

          soumissions progicielles et il y a eu quatre
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          soumissions de services professionnels.

          La preuve vous révèle également qu'il y a eu un

          processus très rigoureux d'analyses de l'ensemble des

          soumissions. Vous pouvez consulter Gartner à HQD-2, à

          la page 11, dans le cadre de l'audit qu'ils ont

          réalisé du système, qui confirme qu'il s'agissait

          d'un processus rigoureux et adéquat.

          L'autre élément, le contrat qui est octroyé, ou en

          fait, la partie des tâches qui vont relever d'Hydro-

          Québec au niveau de l'intégration technologique - il

          y a eu quelques questions là-dessus; encore là, je

          vous réfère aux réponses de monsieur Malenfant aux

          questions de maître Rondeau - Hydro-Québec

          Distribution a été en mesure d'utiliser les forces du

          marché, l'information qu'elle a obtenue, les

          soumissions qu'elle a obtenues pour être en mesure

          d'évaluer également la raisonnabilité des coûts au

          niveau de l'intégration technologique qui seront

          réalisés par Hydro-Québec.

          Donc pour la solution progicielle, pour les services

          professionnels, autant l'intégration fonctionnelle

          que l'intégration technologique, c'est le marché qui

          a dicté les coûts et le marché aussi était en mesure

          de répondre à une demande bien identifiée par le

          Distributeur.
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          Autre élément important, c'est la stratégie de

          déploiement. On n'arrive pas avec un projet qui est

          encore en gestation, on arrive avec un projet qui est

          complet, y incluant une stratégie de déploiement et

          de mise en oeuvre optimale pour l'implantation, je

          vous le rappelle, d'une solution complète et

          intégrée. Encore une fois, on minimise les risques,

          on minimise les surprises.

          Je vous réfère plus particulièrement à HQD-1,

          document 1, les pages 17 à 25, où on aborde la

          question des lots de travail, et on peut déjà

          constater qu'il s'agit d'une division du travail très

          précise, voire chirurgicale. Donc on assistera, afin

          de minimiser les risques encore, à une implantation

          progressive, on parle de lots de travail d'environ

          quatre mois, permettant de conserver une maîtrise du

          projet dans le temps. Chacun des lots comporte sa

          description de tâches, comporte les budgets

          respectés.

          L'implantation progressive mais aussi une

          implantation permettant de pallier, par exemple, à

          des questions de projets pilotes, qui sont ressorties

          dans le cadre des contre-interrogatoires. Est-ce

          qu'on a fait des projets pilotes? Non, mais notre

          implantation permet, elle, dans la mesure où il

          s'agit d'une implantation progressive, qu'elle
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          s'adressera aux classes tarifaires où il y a le

          nombre le moins élevé de clients, nous permettra de

          fonctionner ou d'avancer de la même manière que s'il

          y avait projets pilotes. C'est l'équivalent des

          projets pilotes.

          Gartner, à la page 8, et je réfère au document HQD-2,

          et je cite, dans le cadre de son audit, nous

          indique :

                         ... Gartner n'a jamais eu à évaluer un

                         projet où les risques sont autant

                         adressés. L'équipe de projet respecte

                         les meilleures pratiques.

          Certains vous diront qu'on a eu l'occasion

          d'apprendre des erreurs des autres, et effectivement,

          il y a eu des erreurs par d'autres utilités dans le

          cadre d'implantations de projets aussi importants, et

          ça avec, c'était en preuve, et je vous réfère au

          témoignage introductif de monsieur Legris, dans tout

          le cadre du processus, et c'est une toile de fond

          dans l'élaboration de ce projet-là, les erreurs des

          autres, comment ne pas les commettre? Et je pense que

          la gestion du travail en lots témoignage bien de cet

          élément-là.

          Autre élément que l'on doit souligner, le

          Distributeur ne se lance pas dans un projet
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          complètement innovateur à l'aveuglette. C'est un type

          d'implantation de solution progicielle qui a eu lieu

          ailleurs, qui a eu lieu notamment chez Gaz Métro,

          chez BC Gas, chez BC Hydro, chez NB Power. Je vous

          réfère à l'annexe 1 de HQD-1, document 1.

          En ce qui concerne la solution retenue, il s'agit

          d'une solution SAP qui a été implantée ailleurs,

          permettant au Distributeur de vérifier, d'aller voir,

          de constater comment ça fonctionne, de constater la

          qualité du produit. Et il y a effectivement eu cette

          vérification sur le terrain.

          De plus, le Distributeur possède une expérience avec

          les produits SAP. Donc il a déjà une expérience

          pertinente qui lui sera utile, tant dans

          l'implantation que dans les migrations pour

          l'évolution des progiciels.

          (9 h 35)

          Maintenant, l'analyse économique. Je crois qu'il est

          important de relativiser le budget. Effectivement,

          lorsqu'on regarde le budget, il s'agit d'une somme

          importante. Toutefois, il faut relativiser cette

          somme. On ne doit pas oublier qu'Hydro-Québec est le

          plus grand distributeur au Canada, et qu'il y a

          environ deux point huit millions (2,8 M) de clients.
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          Lorsque l'on connaît la nature des coûts qui sous-

          tendent de tel projet, c'est à savoir le matériel,

          donc on a les progiciels, le matériel informatique,

          les coûts sont détaillés à l'annexe HQD-1. Ensuite de

          ça, on a de la main-d'oeuvre. Il y a beaucoup de

          main-d'oeuvre; main-d'oeuvre tant à l'interne qu'à

          l'externe. À l'externe, je vous rappelle, c'est la

          firme qui procédera à l'intégration fonctionnelle des

          nouveaux systèmes et des processus. Donc, l'externe,

          c'est Cap Gemini; à l'interne, il s'agit évidemment

          de l'intégration technologique qui sera assurée par

          la DPTI.

          Mais, évidemment, lorsqu'on relativise les coûts,

          Hydro-Québec étant un distributeur, un grand

          distributeur, il y a évidemment beaucoup de personnes

          qui seront impliquées là-dedans, personnes au niveau

          du service à la clientèle, personnes au niveau de la

          réforme des processus, d'où des coûts qui, a priori,

          sans être relativisés peuvent sembler très élevés.

          D'autre part, je vous rappelle, la preuve révèle

          également que le projet SIC est plus avantageux

          économiquement que la modernisation majeure. Je vous

          répète un argument. Oubliez SIC, on serait revenus

          devant la Régie l'an prochain, l'année suivante, il

          aurait fallu procéder à une modernisation majeure et

          nous aurions demandé une autorisation pour des
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          investissements similaires sans nécessairement

          obtenir une valeur ajoutée, tel que la preuve le

          démontre pour le projet SIC.

          Aussi, la preuve économique démontre qu'il n'y a

          aucun impact pendant le gel sur les tarifs, cela va

          de soi, qu'ensuite, pendant la période d'implantation

          à la suite des tarifs... du dégel des tarifs, il y a

          un impact négligeable jusqu'à la mise en service.

          Donc, on parle d'un impact d'environ point un pour

          cent (,1 %), et qu'ensuite, cet impact s'atténue

          progressivement. Je vous réfère plus particulièrement

          à HQD-1 document 1 à la page 34.

          Donc, SIC, un projet avec des objectifs importants,

          de l'amélioration de la qualité du service; un projet

          nécessaire parce que nous sommes face à des

          équipements, un système d'information actuellement

          qui ne pourra pas, dont la durée de vie est limitée,

          donc qu'il faut moderniser; un projet dont

          l'économique ne faisait aucun doute puisqu'il

          n'engendre pas plus de coûts qu'une modernisation

          inévitable; un projet avec des impacts tarifaires

          mineurs.

          Donc, pour terminer, il semble y avoir eu un certain

          nombre de commentaires sur la question des délais qui

          sont imposés dans le présent dossier et qui, je

                               - 26 -

          R-3491-2002                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2002                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 2                               Me Éric Fraser

          crois, sont par ailleurs à certains égards

          inévitables, et je crois que ça mérite d'être abordé.

          On ne peut pas se présenter pour faire une demande

          d'autorisation sans savoir exactement ce que l'on

          demande à être autorisé. On ne peut pas demander, on

          ne peut pas arriver sans être adéquatement préparés.

          Et on le constate dans ce dossier-ci une partie de la

          préparation, pour avoir un dossier solide, consistait

          à aller sur le marché, consistait à vérifier, est-ce

          que le marché peut répondre à nos besoins, et à quels

          coûts. Est-ce qu'on va être capable de générer

          suffisamment de concurrence pour aller chercher les

          meilleurs coûts?

          Avant de se présenter à la Régie, nous avions besoin

          de toute cette information-là pour avoir un projet et

          vous dire, ce projet, il coûte tant. On n'arrive pas

          avec un projet pour vous dire qu'il coûte cent

          millions, pour arriver dans trois ans pour vous dire,

          excusez, on avait fait une mauvaise évaluation, ça va

          être trois cents millions. On arrive avec un projet

          qui dit, avec le taux de rendement, il va

          effectivement coûter trois cents millions; on a testé

          le marché et c'est un bon prix dans le contexte.

          Donc, il y a nécessité d'avoir toutes les

          informations et les conditions financières pour
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          rencontrer notre fardeau de preuve et présenter un

          dossier qui se tient. Évidemment, qui dit marché dit

          négociation dit date-butoir, on se réserve, on a des

          prix qui sont, et là je parle de la question du

          treize (13) décembre, la question du contrat de SAP

          évidemment. À partir du moment où on se... il y a des

          prix qui sont fixés, des conditions qui sont

          négociées, bien, il y a effectivement des dates

          butoirs à respecter afin de, afin de fixer dans le

          temps, si vous voulez, le « package deal », si vous

          me permettez l'expression, auquel on en est arrivé.

          Ensuite, autre question qui semble une préoccupation,

          la mention de Gartner sur l'engagement du conseil

          d'administration. D'ailleurs, ça faisait l'objet de

          votre décision ce matin. Un autre élément qui répond

          également au délai. Évidemment, il s'agit d'un projet

          majeur et on ne s'en cache pas. On ne se cache pas

          non plus que, devant l'importance du projet, le

          conseil d'administration a été plus raisonnable qu'il

          ne faut. Et c'est correct ça.

          Les gens du projet sont arrivés en juillet. Le c.a.

          était convaincu mais il voulait par ailleurs être

          rassuré. C'est un c.a. qui connaît le domaine, donc

          qui sait, qui a eu d'autres expériences par ailleurs.

          Et quelle a été l'issue de ce processus-là? Bien,

          c'est Gartner qu'on a déposé en preuve et qui
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          identifie d'ailleurs cette problématique. Et qu'est-

          ce que Gartner vient nous dire? Bien, Gartner fait un

          audit externe indépendant et vient confirmer la

          qualité du travail. Ce qui ne vient qu'améliorer la

          preuve que nous sommes en mesure de vous présenter

          aujourd'hui.

          Si vous me donnez quinze secondes, une simple

          vérification, je crois que j'en ai terminé.

          Alors, Monsieur le Président, j'ai terminé, mais je

          terminerais sur le même sujet sur lequel j'en étais.

          Évidemment, suite à la recommandation de Gartner, le

          c.a. a donné son aval au projet; le c.a. est derrière

          l'équipe projet. Et dans le fond, il ne s'agissait

          que d'un processus de saine gestion à l'image de ce

          que la preuve nous révèle pour la gestion de

          l'ensemble de ce projet pour lequel nous vous

          demandons une autorisation aujourd'hui. Alors, je

          vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Je pense, Maître Tardif, vous

          vous avancez.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.
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          LE PRÉSIDENT :

          Déjà rendu en fait.

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Je suis déjà rendu. Claude Tardif pour l'Union des

          consommateurs. Je vais demander à monsieur le

          sténographe de réviser. Ce matin, je pense que madame

          la greffière m'a identifié comme représentant

          d'Option. J'aimerais que les notes soient corrigées

          si tel était le cas. C'est peut-être moi qui ai mal

          entendu, mais à tout événement je veux juste le

          clarifier. Je suis certain que monsieur le

          sténographe fera le nécessaire pour corriger cette

          mention-là si elle a été malencontreusement faite.

          J'aimerais indiquer à la Régie le plan que j'entends

          suivre. J'aurai des remarques générales. Par la

          suite, je commenterai cinq points. Un, la

          raisonnabilité des coûts; deux, la gestion des

          risques; trois, les risques de dépassement; quatre,

          la question de confidentialité; cinq, le

          développement au niveau de stratégies commerciales.

          Donc, je vais débuter avec les remarques générales.

          Le vingt (20) septembre deux mille deux (2002), le

          Distributeur a déposé à la Régie une demande afin

          d'obtenir une autorisation pour réaliser le projet

          Système d'information clientèle, communément appelé
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          SIC, à compter de janvier deux mille trois (2003).

          L'Union des consommateurs entend faire part à la

          Régie des principales préoccupations des

          consommateurs qu'elle représente relativement à la

          demande du Distributeur.

          Les objectifs poursuivis par le Distributeur nous

          apparaissent légitimes. Et HQD a bien démontré la

          désuétude et l'aspect dépassé des systèmes existants

          de même que les avantages tant pour les représentants

          d'Hydro-Québec que pour les consommateurs avec qui

          ils font affaire en termes d'amélioration du dossier

          client puisqu'ils devraient permettre de faciliter le

          traitement des dossiers.

          Nous nous permettons un commentaire en ce qui

          concerne les échéanciers de travail imposés par HQD,

          puisqu'il s'inscrit à notre avis dans une

          malencontreuse habitude chez Hydro-Québec de placer

          les parties de manière, lorsqu'on doit analyser un

          dossier avec, je dirais, pas toujours le temps que

          les parties croient nécessaire de pouvoir avoir afin

          d'avoir une réflexion et une analyse complète.

          Ceci étant dit, je vais maintenant aborder mon

          premier point, qui est le caractère raisonnable des

          coûts. La présente cause ne permet pas de questionner

          les choix technologiques des systèmes et progiciels.
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          Il est impossible dans un tel contexte de valider les

          coûts présentés et leur raisonnabilité n'ayant pas de

          comparables pour baser notre analyse. De façon

          globale et dans les limites imposées par le temps et

          les modalités d'intervention, l'Union des

          consommateurs se doit de s'en remettre à la Régie

          pour la décision finale concernant les coûts et leur

          raisonnabilité et ne peut que faire part de ses

          préoccupations et conditions d'octroi de

          l'autorisation de la Régie.

          Un premier élément est évidemment qu'un tel projet de

          plus de trois cents millions (300 M$) aura un impact

          sur les revenus requis du Distributeur, et en bout de

          ligne sur les tarifs des clients. À partir du moment

          que l'Union des consommateurs fait le constat, et

          fort probablement les autres intervenants, qu'elle

          n'est pas en mesure de comparer différents scénarios,

          donc différents impacts potentiels en fonction de

          différents projets, il conviendra donc, si la Régie

          donne son aval au projet, qu'elle soit en mesure

          d'assurer un suivi rigoureux et qu'elle exige d'être

          informée très tôt en cas de problème et plus

          précisément s'il y avait dépassement des coûts.

          Il nous apparaît insuffisant qu'un tel suivi ne soit

          effectué que lors du dépôt du rapport annuel comme le

          propose le Distributeur, et je réfère plus
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          particulièrement à HQD-1 document 1 page 36. Cette

          information devrait faire l'objet d'un suivi régulier

          et être intégrée aux prochaines causes tarifaires.

          C'est ce qui se fait dans le cadre de SCGM et de

          leurs projets SGI.

          Il nous apparaît que seule cette façon de procéder

          permettra à notre avis à la Régie et aux intervenants

          de faire un suivi rigoureux et de suivre l'évolution

          des coûts dans un cadre approprié.

          Les liens avec l'amélioration de la performance du

          Distributeur sur les indices inhérents à la

          satisfaction de la clientèle devront également faire

          l'objet d'un suivi et une cause tarifaire nous

          apparaît l'endroit le plus approprié. Nous

          recommandons donc que la Régie préconise cette façon

          de faire plutôt que d'accepter que ce suivi se fasse

          lors du dépôt du rapport annuel.

          Si le Distributeur n'envisage pas de déposer une

          cause tarifaire annuellement, l'intégration des coûts

          du système SIC devra de toute façon revenir en cause

          tarifaire et, par conséquent, l'Union des

          consommateurs recommande donc un suivi par lots, et

          on réfère au rapport d'étape d'Hydro-Québec, et un

          retour en cause tarifaire avec un mécanisme

          d'audiences ad hoc si un problème de dépassement des
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          coûts ou d'autre nature venait qu'à survenir en cours

          de route.

          La Régie se doit également, à notre avis, de

          vérifier, en cas de problème technologique majeur de

          dépassement des coûts, ou autre nature, quel sera le

          plan B du Distributeur, quelles sont les solutions

          envisagées? Il faut que la Régie exige que le

          Distributeur lui présente les mesures correctives

          envisagées en cas de dépassement des coûts, il faut

          également, à notre avis, que le Distributeur fasse

          approuver à nouveau son plan de match, qu'on ne le

          laisse pas aller comme ça dans le champ s'il y a des

          dépassements de coûts ou autres problèmes

          technologiques majeurs.

          Nous insistons pour que le Distributeur dépose auprès

          de la Régie son plan en cas de problème, afin de bien

          identifier la situation pour permettre un suivi

          adéquat si cela se produisait.

          J'en arrive maintenant à aborder mon point numéro 2,

          la gestion des risques. En ce qui concerne la gestion

          des risques, l'Union des consommateurs a

          particulièrement identifié celle portant sur les

          ressources humaines et la nécessité de formation et

          de gestion de changements. On sait tous par

          expérience qu'il y a une résistance au changement
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          chez des employés.

          On sait que les employés ont été particulièrement

          sollicités au cours des dernières années en termes de

          changement de structures, de façons de faire, de

          nouveaux projets, et cetera. On parle même chez

          certains de désir de l'entreprise intégrée de

          négocier une convention collective par divisions au

          lieu d'une convention pour l'entité intégrée d'Hydro-

          Québec. Il y a donc des dangers importants au niveau

          des ressources humaines.

          J'apporte un commentaire également, quand on veut

          parler de questions d'impartition, certains ont parlé

          d'une solution à l'impartition, nous voulons

          souligner que toute solution d'impartition devrait

          être étudiée également en fonction des conséquences

          possibles de la main d'oeuvre qui est fortement

          syndiquée chez Hydro-Québec, des conventions

          collectives qui régissent les rapports entre

          l'employeur et la main d'oeuvre syndiquée et des

          relations de travail qui sont également prévues dans

          les lois en pareille matière.

          Et donc, ce n'est pas vrai qu'on parle, on va parler

          de ça comme ça à la va-vite, si on veut étudier une

          question d'impartition, il y a également, à notre

          avis, tout un aspect qui n'a pas été touché de près
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          ni de loin et qui a de lourdes conséquences dans une

          prise de décision et ça ne se fait pas en regardant

          des pages de papier puis en se disant : « C'est-tu

          possible ou ce n'est pas possible? »

          C'est des individus dont on parle, c'est des

          questions qui sont éminemment dangereuses et dont

          l'approche doit être faite avec doigté si on veut un

          tant soit peu en arriver à obtenir, je dirais, la

          collaboration de tout le monde. Ce n'est pas juste

          des solutions que ça coûte moins cher ailleurs, et la

          solution qui a été préconisée par le Distributeur de

          fonctionner avec les gens chez eux nous apparaît une

          solution adéquate.

          Donc nombreux changements en route et cela ne sera

          pas facile de les gérer, n'en ajoutons pas plus.

          L'étude produite en preuve, HQD-4, document 1,

          l'engagement numéro 3 par Cirano, démontre bien

          l'importance de cet élément pour assurer la réussite

          d'un tel projet. À première vue, il semble que cet

          aspect ait été mieux pris en compte dans le présent

          dossier par le Distributeur.

          En ce qui concerne les contrats avec les fournisseurs

          - on se permet un commentaire, Monsieur le Président,

          respectueusement - minimalement, la Régie aurait dû

          disposer de tous les contrats au dossier afin d'en
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          évaluer la probité et de valider tous les aspects

          contractuels afin que les consommateurs soient bien

          servis et protégés dans cet exercice.

          La Régie, lors de l'audience du vingt et un (21)

          novembre deux mille deux (2002), a refusé la

          communication. Considérant que la question de la

          suffisance de la preuve en était une d'argumentation

          et que la demande de renseignements numéro 2 avait

          ajouté des éléments satisfaisants, la Régie a décidé

          qu'elle ne sentait pas le besoin de voir les

          contrats.

          À notre avis, bien respectueusement, cela aurait été,

          au contraire, une bonne idée de créer un précédent

          pour l'avenir afin que la Régie se donne tous les

          outils pour bien faire son travail. Nous regrettons,

          au niveau de l'Union des consommateurs, que la Régie

          n'ait pas pris connaissance de ces contrats et nous

          tenons à souligner qu'il s'agit de montants

          importants qui sont en jeu dans un domaine complexe

          et où la prudence est de mise. Nous persistons à

          croire que la Régie se prive d'informations qui

          auraient pu lui être utiles dans l'exercice de sa

          compétence d'autorisation de projets de plus de dix

          millions (10 M$).

          Un questionnement persiste également sur les coûts
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          d'exploitation subséquents, on parle de cinq point

          cinq millions (5,5 M$) annuellement pour deux mille

          cinq-deux mille six (2005-2006), de charges

          récurrentes, et pour deux mille sept-deux mille dix-

          huit (2007-2018), on parle quarante et un millions

          (41 M$), dont huit millions (8 M$) annuellement plus

          un cinq millions (5 M$) par année pour amélioration

          des nouveaux systèmes. Et je réfère la Régie à HQD-1,

          document 1, page 28.

          J'aborderai maintenant le point 3, le risque de

          dépassement. Il faut qu'il y ait un suivi rigoureux

          qui soit effectué au niveau des coûts. L'Union des

          consommateurs apprécie le fonctionnement par lots à

          l'effet que le lot suivant ne peut débuter avant que

          le lot précédent ne soit complété à la satisfaction

          d'Hydro-Québec sans doute. Toutefois, il est

          important que la Régie et les intervenants puissent

          être associés au suivi du projet. Nous proposons

          qu'un dépôt de rapport soit effectué régulièrement à

          la Régie dès qu'un lot est complété.

          Le Distributeur a pris des engagements lors de

          l'audience sur les données qui seront déposées par le

          Distributeur et on peut les retrouver aux pages 222,

          223 des notes sténographiques du vingt et un (21)

          novembre deux mille deux (2002). L'Union des

          consommateurs demande à la Régie de clairement en
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          faire une condition à son approbation, avec des dates

          précises. Nous référons plus particulièrement aux

          pages 222, 223, aux questions de maître Rondeau et

          des réponses qui ont été données à ces questions.

          Le Distributeur a refusé de répondre à toutes les

          questions portant sur les processus et systèmes

          d'information supportant la relation d'affaires du

          Distributeur avec ses clients industriels. L'Union

          des consommateurs tient à s'assurer que ce système

          implanté il y a quelques années demeure performant

          dans le temps et qu'aucun des nouveaux services

          rendus par SIC ne s'adresse à cette clientèle. À la

          pièce HQD-1, document 1, page 5, note 1 en bas de

          page, on dit :

                         ... ne concerne pas directement...

          ces utilisateurs, et on tient à ce que ça soit

          clairement précisé, que ça ne les concerne pas.

          J'aborde maintenant le point confidentialité. L'Union

          des consommateurs a besoin d'une assurance complète

          quant au respect de la confidentialité de certaines

          données. Le Distributeur nous informe que le nouveau

          système permettra surtout de colliger l'information

          et non de recueillir des informations additionnelles.

          L'Union des consommateurs considère essentiel de

          préserver le caractère confidentiel de certaines

          informations et de s'assurer que l'accès à ces
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          informations sera limité aux employés concernés.

          Il n'est pas très clair comment cela va être fait

          dans les faits mais l'Union des consommateurs sera

          extrêmement vigilante sur ce point afin de s'assurer

          que ce qui est dit soit réellement fait. L'Union des

          consommateurs a insisté sur le besoin de comprendre

          le comment se fera le maintien de la confidentialité

          entre les employés ayant accès et les autres. Les

          réponses qu'elle a obtenues ne nous apparaissent pas

          très claires, et nous vous référons aux pages 170 des

          notes sténographiques.

          Il y a intérêt, à notre avis, à clairement clarifier

          la procédure qui sera suivie et le comment se fera le

          maintien de la confidentialité, surtout dans un

          contexte d'entreprise intégrée, et ce, malgré

          l'engagement du Distributeur à la page 177 des notes

          sténographiques qu'il n'y ait pas communication entre

          les différentes divisions de l'entreprise intégrée.

          J'aborde maintenant le dernier point : le

          développement et stratégies commerciales.

          (16 h 33)

          Il s'agit d'un autre sujet de préoccupations qui

          demeure. Un autre sujet de préoccupations qui demeure
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          est l'aspect des nouvelles possibilités offertes par

          le nouveau progiciel, voir HQD-4, document 1,

          engagement numéro 4, surtout en ce qui a trait au

          développement et stratégies commerciales.

          Le système actuel pour ce secteur ne permet

          aujourd'hui que deux pour cent (2 %) des

          fonctionnalités présentées en preuve. Nous nous

          questionnons toujours à quoi cela va-t-il vraiment

          servir. Ces fonctions serviront sans doute plus les

          filiales non réglementées et la Distributeur dans ses

          activités commerciales que le consommateur comme tel

          et nous nous inquiétons des possibilités non

          essentielles pour la prestation de service que cela

          permet.

          Par ailleurs, il est utile de mentionner que c'est ce

          bloc que le Distributeur serait prêt à laisser tomber

          en cas de problèmes. L'Union des consommateurs craint

          que ces nouvelles fonctionnalités ne soient utilisées

          un jour pour faire du marketing direct auprès des

          consommateurs soit par Hydro-Québec dans ses

          fonctions de distributeur comme telles ou par le

          biais de filiales non réglementées, chauffe-eau,

          climatiseur, et caetera. Cette forme de marketing

          sera sans doute possible avec les nouvelles

          fonctionnalités. L'Union des consommateurs s'inscrit

          en faux contre ce genre de pratiques commerciales
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          puisqu'elle les trouve abusives.

          L'Union des consommateurs a des craintes que le

          Distributeur ne collige plus d'informations que

          nécessaires pour la prestation de son service. Bref,

          ce volet développement et stratégies commerciales

          nous inquiète davantage et nous apparaît moins

          essentiel et plus sujet à une utilisation pour les

          fins des filiales non réglementées.

          Il apparaît également nécessaire de prévoir dès

          maintenant de mesurer l'amélioration des indices au

          fur et à mesure que se fait l'implantation du nouveau

          système, exemple, temps de réponse téléphonique,

          selon une méthode comparable avec celle mesurant les

          indices actuellement et je réfère la Régie aux pages

          175 à 177 suite aux questions que nous avions posées

          sur ce sujet.

          Nous terminons en indiquant que l'Union des

          consommateurs soumet qu'il serait important

          d'associer les intervenants réglementaires

          représentant les consommateurs aux tables de

          concertation et autres pour l'identification des

          attentes des clients plus particulièrment lorsqu'il

          sera question de la conception et des choix des

          fonctionnalités à mettre en place.
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          Nous référons la Régie à HQD-3, document 1, page 9

          qui constitue une réponse à la question numéro 2 de

          la Régie, il faut plus à notre avis que la table des

          tables et nous référons également la Régie aux notes

          sténographies, page 219 où on faisait référence au

          dossier 3439 où certains sujets ont été indiqués

          qu'ils feront l'objet de discussions avec les

          intervenants.

          On en arrive à notre demande de remboursement des

          frais. Nous demandons à la Régie le plein

          remboursement des frais occasionnés par notre

          participation au présent dossier et nous vous

          remercions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Je crois qu'on revient à la

          liste sous forme alphabétique donc Maître Turmel.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président, André Turmel pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Alors, voici. Aujourd'hui, notre plan d'argumentation

          se divise en trois étapes.

          Dans un premier temps, Monsieur le Président, je vais

          vous parler, vous faire un rappel de l'intérêt de la

          FCEI dans ce dossier. Dans un deuxième temps, bien
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          sûr, je vais évaluer avec vous la preuve qu'Hydro-

          Québec a soumis au dossier et les carences à l'égard

          de certains aspects de sa preuve quant à nous. Enfin,

          je vais vous proposer de regarder ensemble brièvement

          là, ce qu'on doit comprendre de l'article 73 de la

          Loi et de l'article 2, paragraphe 4 et paragraphe 9

          du Règlement ainsi que du cadre général de la Loi sur

          la Régie de l'énergie.

          Dans un premier temps, le rappel de l'intérêt de la

          FCEI dans ce dossier. Écoutez, je pense que il a été

          assez évident, du moins quant à nous, que pour la

          FCEI dans ce dossier à tout moment, on n'a pas nié la

          vraisemblance de la nécessité qu'il y ait un nouveau

          système d'information au consommateur et je pense que

          vous avez bien vu là, que parmi les classes

          tarifaires plusieurs de nos membres seront visés et

          on convient, nous aussi, que il faut faire de quoi

          avec un système qui date déjà de plusieurs décennies,

          la question n'était vraiment pas là.

          Donc, ce n'était pas une opposition quant au principe

          de changer de système, quant à nous globalement, on

          voulait s'assurer que ce qu'Hydro-Québec nous

          proposait, on en avait pour le meilleur coût possible

          et que toutes les options avaient été envisagées.

          Puis c'était le sens de l'intervention de la FCEI et

          ça le demeure encore aujourd'hui.

                               - 44 -

          R-3491-2002                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2002                                 FCEI

          Volume 2                              Me André Turmel

          Bref, nous étions, je pense, convaincus de la

          nécessité d'un nouveau système mais loin d'être

          convaincus encore ce matin qu'Hydro-Québec a tout

          fait ses devoirs complètement et que les coûts qui

          seront engendrés par ce système n'auraient pas pu

          être moindres ou auraient pu être moindres.

          Donc, voici donc pour l'intérêt des consommateurs,

          petite et moyenne puissance, qui tireront bénéfice

          certainement direct de ce nouveau système mais qui,

          évidemment, paieront pour ces nouveaux coûts et

          lorsqu'on dit que l'impact tarifaire est peut-être

          minime, il faut quand même regarder la preuve soumise

          par Hydro-Québec, HQD-4, document 1 l'impact sur les

          revenus requis du Distributeur, c'est certainement

          vrai que pris isolément cette dépense-là intégrée de

          deux mille trois (2003) à deux mille dix-huit (2018)

          dans les revenus requis en millions courants là, on

          parle de dix millions (10 M$) en deux mille trois

          (2003), vingt millions (20 M$) en deux mille quatre

          (2004) et caetera, vingt-quatre millions (24 M$),

          vingt-huit millions (28 M$) en deux mille six (2006)

          et et caetera jusqu'à une pointe près de trente-

          quatre millions (34 M$) en deux mille huit (2008),

          c'est sûr que ces revenus requis-là pris isolément

          dans la base de tarification, ça pourra nous donner

          des impacts tarifaires que certains pourraient

          qualifier de négligeable mais il faut évidemment
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          ajouter que ces revenus requis-là vont s'ajouter à

          d'autres revenus pour lesquels il pourra y avoir

          d'autre projets et évidement, si on ne dit rien à

          chaque fois que c'est un ajout minimum, la somme des

          ajouts à la fin finit par faire des impacts

          tarifaires certains.

          Donc, quant à nous, il est faux de dire que c'est

          totalement sans impact, il y a nécessairement un

          impact qu'on est prêt, bien sûr, à assumer mais on

          veut savoir si le bon coût était justement payé.

          (10 h 5)

          Je pense que même Hydro-Québec convient que ce

          dossier que la Régie regarde pour la première fois,

          c'est le premier dossier d'autorisation formelle

          soumis à la Régie en vertu de l'article 73. Et à ce

          titre, autant Hydro-Québec que nous, on vous invite à

          être... on a voulu vous inviter, et on vous invite

          toujours à être très, très prudent parce que,

          forcément, c'est une première cause, et cette

          première cause-là pourra peut-être, je dis bien peut-

          être, servir de précédent. On aura tendance à s'en

          servir pour le futur.

          Et, nous, le fait de participer dans ce dossier, la

          FCEI, on a voulu, en participant, je dirais,
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          honnêtement et de bonne foi, on a voulu s'assurer que

          - comment dire - que toutes les cartes étaient mises

          sur la table, et on reste un peu sur notre faim à

          certains égards. À certains égards, on est d'accord,

          mais à d'autres, il y a des problèmes.

          D'ailleurs, j'ai noté au moins à quatre reprises dans

          les notes sténographiques, trois reprises, et encore

          ce matin, l'admission du procureur d'Hydro-Québec,

          que c'est un dossier rempli d'ambiguïtés. Les notes

          sténographiques, aux pages 48, 49, 50 et 51, on dit

          qu'on admet que, effectivement, le dossier était à ce

          point ambigu que peut-être que... la présentation de

          notre requête, d'ailleurs, a peut-être aidé, parce

          que la Régie a vu un intérêt en posant des questions,

          qui, de l'aveu d'Hydro-Québec, a aidé à - comment

          dire - je dirais, à régler des ambiguïtés.

          Bon. Donc, on continue à penser que les informations

          demandées étaient utiles. Et encore là, comme le

          disait mon confrère, ceci dit en tout respect pour la

          décision que vous avez prise, la requête que nous

          avons présentée, vous l'avez rejetée, certes, ce qui

          nous a surpris, c'est évidemment que vous, même alors

          qu'Hydro-Québec, sauf erreur, semblait prêt à

          concéder que la Régie l'ait pour sa propre

          évaluation, nous avons été étonnés que la Régie

          n'accepte pas pour elle-même de regarder ces
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          documents-là qui représentent une dépense qui n'est

          pas mineure.

          En même temps que ce dossier de l'avis d'Hydro-Québec

          qui pouvait contenir certaines ambiguïtés, en même

          temps, le dossier est celui du principe de, ça a été

          également soulevé par Hydro-Québec, du droit de faire

          des affaires pour Hydro-Québec versus ses obligations

          réglementaires. Hydro-Québec nous a plaidé tout au

          long de ce dossier-là que, écoutez, ça n'a pas de bon

          sens, s'il fallait s'astreindre à tout dévoiler à la

          Régie, à tout dévoiler aux intervenants et à la

          Régie, on ne serait plus en affaires, plus personne

          voudrait signer de contrat avec nous.

          Je pense que c'est certainement, ce n'était

          certainement pas l'objectif de la FCEI de vouloir

          tout obtenir à l'égard des contrats et - comment

          dire - de laisser ça aller de manière sans

          protection, sans divulgation. L'objectif, c'était

          assurément au premier chef que la Régie ait en main

          ces ententes-là et elle a considéré qu'il n'était pas

          nécessaire.

          Dans la décision que vous avez rendue sur la requête,

          dans les motifs, vous nous avez bien dit, la question

          de savoir si la preuve est suffisante en est une

          d'argumentation, ce que FCEI pourrait soulever en
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          temps opportun, ce que nous ferons dans quelques

          minutes, et la Régie ajoute que la réponse à la

          demande de renseignements numéro 2 à ajouter des

          éléments satisfaisants que questionnait la FCEI dans

          la demande de production auprès de la Régie. Les

          pages 75 et suivantes des notes sténographiques.

          J'aurai l'occasion de revenir là-dessus.

          Donc, voici, dans une première étape le rappel de

          l'intérêt de la FCEI dans ce dossier-là. On n'était

          pas contre l'idée d'un système, on n'est toujours pas

          contre, mais on pense qu'on n'a pas eu toute

          l'information au dossier. Maintenant, qu'en est-il de

          la preuve au dossier?

          La preuve au dossier révèle qu'Hydro-Québec, ils nous

          disent que c'est compte tenu du contexte de

          négociation ou des dates butoirs, mais qu'Hydro-

          Québec a créé, peut-être même pas par sa faute, mais

          a créé une urgence artificielle au dossier. Une

          urgence artificielle au dossier, parce que de l'aveu

          même de Gartner Group, et dans la preuve qui a été

          soumise, et je fais référence ici de plus à

          l'interrogatoire du panel Hydro-Québec, au contre-

          interrogatoire du panel aux pages 114, 116, 117 et

          123, et ça vaut la peine d'aller jeter un coup

          d'oeil.
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          On a bien fait dire au témoin, d'ailleurs c'est ce

          que disait la preuve de Gartner que, oui, c'est

          certainement qu'il n'y avait pas - comment dire -

          urgence d'agir en la matière, et oui, et que en même

          temps, certes, si on retardait le projet, il pouvait

          y avoir des coûts, mais il n'y avait pas une urgence

          du type, si on ne bouge pas, il y aura explosion des

          systèmes ou difficultés majeures et problèmes quant

          aux besoins des consommateurs. C'était de tout autre

          ordre. C'était un choix normal de dire, bien, si on

          n'a pas... Hydro-Québec peut ne pas bouger

          maintenant, il pourra y avoir des conséquences à ça,

          mais il n'y a pas d'urgence fondamentale.

          Et, ça, c'est dans la preuve qu'Hydro-Québec a elle-

          même apporté devant la Régie, et ça n'a pas été

          infirmé, ça a été confirmé par, je veux dire, les

          gens... ils ont beau être en désaccord, ils peuvent

          être en désaccord avec ce Gartner Group dit, mais il

          n'y avait pas d'urgence à aller si vite. Et donc, que

          Hydro-Québec, suite à Gartner, donc nous amène devant

          un fait accompli, mon collègue précédent l'a

          mentionné, nous osons croire que, pour le futur, peu

          importe de ce qu'il adviendra de cette décision, mais

          pour le futur, pour les autres dossiers

          d'autorisation, que la Régie, dans cette même

          décision-là, pour le futur, demandera, j'allais dire,

          un délai dans tous les cas, un délai, j'allais dire,
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          un délai de carence qui soit raisonnable pour

          permettre que l'on puisse faire le tour du jardin

          aisément et non pas, comme dans ce dossier, en dedans

          de deux mois où on se bat pour avoir l'information et

          où, surtout, on nous met un espèce d'épée de Damoclès

          au-dessus de la tête en disant, ah! écoutez, il faut

          aller vite parce que, là, si on ne signe pas, il peut

          y avoir jusqu'à vingt-cinq millions de conséquences

          directes au contrat qu'on n'a pas vu par ailleurs.

          Alors donc, on veut bien procéder, on veut bien jouer

          le jeu, mais écoutez, ce n'est pas nous qui avons

          donné - comment dire - donné les dates butoirs. C'est

          un projet qui date, qui a été amorcé, la preuve a-t-

          elle révélé, en quatre-vingt-dix-neuf (99) où qu'on a

          commencé à réfléchir, qui a été présentée. Donc,

          c'est un projet qui date de trois ans.

          Et l'aboutissement de ce projet-là qui date de trois

          ans doit se faire sur les chapeaux de roues avec une

          date butoir où un des éléments fort de la preuve

          d'Hydro-Québec, c'est de dire, il y a là, si on ne

          signe pas avant le vingt (20) décembre, une

          problématique reliée aux coûts. Donc, c'est sûr que

          ça met une pression. Je me mets à la place d'un

          régisseur de la Régie. Personne veut faire engendrer

          de coûts. Mais cette urgence-là, quant à nous, a été

          créée artificiellement par Hydro-Québec et pour
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          l'avenir, la Régie devrait donner, dire à Hydro-

          Québec qu'elle soit plus prudente à cet égard.

          Maintenant, parlons des risques. Les risques, et

          plusieurs ont été évoqués par la preuve d'Hydro-

          Québec, notamment, principalement dans le dossier de

          Gartner, on a parlé des risques reliés aux prochaines

          négociations collectives de travail. Là, je vous

          réfère aux notes sténographiques pages 119 et 121, de

          même qu'au rapport Gartner qu'on a regardé avec le

          témoin Legris, je crois.

          Et il est assez, ce que je retiens de ça, c'est, et

          en plus il y avait un autre risque que l'on

          mentionnait, le risque relié à un sentiment négatif

          généralisé, notes sténographiques pages 127 et 128

          ainsi qu'à la page 163, écoutez, ce n'est pas nous

          qui l'avons dit, là, qui l'avons écrit, quand on lit

          ça, risque, sentiment négatif généralisé, ce n'est

          pas des mots qui sont faibles, là, c'est des mots

          assez forts.

          Et, ça, je vous le rappelle, ces risques-là, parce

          que tout à l'heure quand je vais vous parler

          d'impartition, non pas pour vous dire que c'était

          peut-être la meilleure des solutions, mais pour vous

          dire que, dans les trois lignes dont Hydro-Québec

          s'est servi pour dire que l'impartition, ce n'était
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          pas une bonne idée, et qu'il ne fallait pas regarder

          même le résultat, on évoquait les relations de

          travail. Alors donc, d'un côté, on évoquait les

          relations de travail comme problématique sous-jacente

          à l'impartition, et là on vient nous dire que, de

          toute façon, dans ce choix-là, il y a également des

          risques, des risques reliés aux prochaines

          négociations collectives au travail. Et on nous a

          rappelé qu'Hydro-Québec a un historique, là, de

          relations de travail à cet effet.

          Maintenant, les options envisagées. Alors, dans sa

          demande, dans sa requête qu'elle déposait en juin,

          qu'elle a amendée plus tard en septembre, aux

          paragraphes 17 et 18, elle indique, et là je n'ai pas

          la requête devant moi, mais je vais vous citer de

          mémoire, elle indique au paragraphe 17 : Tel qu'il

          sera démontré dans la preuve. Et au paragraphe 18 de

          la requête, elle vient dire qu'il y avait trois choix

          qui étaient, qui avaient été envisagés. C'est peut-

          être le contraire, là, mais...

          On nous dit que, écoutez, tel qu'on va le démontrer

          dans la preuve, il y a trois choix. On a estimé et -

          comment dire - évalué ces trois choix-là. Bon. Bien,

          moi, je viens vous dire qu'une des trois options a

          été évacuée, encore là aujourd'hui, nous ne disons

          pas que nous sommes en faveur de l'impartition, nous
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          disons simplement qu'Hydro-Québec a, je dirais, été

          un peu vite sur ce choix, cette option-là en la

          discartant rapidement. Peut-être aurait-elle fait une

          étude ou - comment dire - un tour de piste un peu

          plus complet et nous aurions été satisfaits à cet

          égard. Assurément, sur cet aspect de la preuve

          d'Hydro-Québec, ça n'aurait pas soulevé les questions

          que ça a soulevées.

          Mais on apprend quand même aux notes sténographiques

          page 135 que l'impartition a déjà été réalisée auprès

          d'autres utilités publiques, notamment Bell Canada.

          On nous dit souvent que Hydro-Québec est dans un

          monde à part, c'est la plus grosse utilité publique

          en matière d'énergie, en matière de clients au

          Canada, peut-être. Mais il m'aurait semblé sur des

          informations qui, somme toute, sont assez similaires,

          que l'on regarde pour simplement analyser et évaluer

          ce que l'impartition a donné dans d'autres très

          grandes utilités publiques avec un nombre aussi

          important, sinon plus important, de consommateurs.

          Ils nous ont dit que leurs balises avaient été faites

          simplement dans l'énergie. Alors, nous, on dit, bien,

          dans ce type de dossier-là, la balise, les balises

          auraient pu être faites de manière plus large. Et on

          nous a confirmé, on n'a pas contredit le fait que,

          effectivement, l'impartition avait été faite ailleurs
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          à différents degrés. Bon. La preuve là-dessus a

          été... la preuve là-dessus a démontré, quant à nous,

          que donc les solutions d'impartition dans les

          utilités publiques existent, existent dans les

          grandes utilités publiques, existent au Canada, même

          au Québec, parce que Bell a son siège social au

          Québec.

          Page 136 des notes sténographiques. Et, là, on est

          venu nous dire, donc dans la preuve de, parce que,

          donc, jusqu'au témoignage d'Hydro-Québec, la preuve

          sur l'impartition relevait de trois lignes. Ils sont

          venus témoigner et nous expliquer ce que comportait

          l'impartition. On a compris qu'il y avait quatre

          façons de le faire. Et ça, quant à nous, cette

          preuve-là a simplement, est venue simplement indiquer

          que, bon, donc l'impartition était une méthode, était

          une des options parmi d'autres. Mais, et là, je vais

          revenir aux passages exacts.

          (10 h 25)

          À la page 136, donc je contre-interrogeais monsieur,

          je crois que c'est monsieur Legris, donc page 136, à

          la question 79, et là :

                         R.   Vous me dites : « Est-ce qu'ils

                              font de la sous-traitance...
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          en parlant de Bell un peu plus haut, et on me

          répond :

                              ... oui.

          et :

                         R.   Qu'est-ce qu'ils ont donné, ça,

                              je ne suis pas au courant.

          Et là, je dis :

                         Q.   Vous n'êtes pas au courant, vous

                              n'avez pas fait la recherche, je

                              n'ai pas de problème, O.K.

          Et donc ils n'ont pas fait la recherche.

          Ce que je veux démontrer, et ce que la preuve a

          démontré, c'est que non seulement, c'est eux-mêmes au

          début du dossier qui ont dit que l'impartition était

          une option, c'est eux-mêmes qui l'ont, comment dire,

          discarté, je dirais, rapidement avec peu de motifs.

          Et ils nous ont dit que, bien, ils ne sont pas au

          courant parce qu'ils n'ont effectivement pas fait de

          recherches.

          Alors nous, à cet égard-là, ce qu'on vous dit, c'est

          que, et là, je nous rattache à l'article 2 du

          Règlement, paragraphes 4 et 9, dans le Règlement sur

          les conditions et les cas requérant une autorisation

          de la Régie de l'énergie, à l'article 2, on dit bien

          sûr :
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                         Toute demande ... doit être

                         accompagnée des renseignements

                         suivants...

          et, au paragraphe 4, on parle des coûts associés au

          projet, bien sûr, mais au paragraphe 9, on dit :

                         ... le cas échéant, les autres

                         solutions envisagées, accompagnées des

                         renseignements visés aux paragraphes

                         précédents.

          « ... accompagnées des renseignements visés aux

          paragraphes précédents », c'est eux-mêmes qui nous

          ont dit qu'ils avaient des solutions envisagées, et

          quand on regarde les solutions envisagées, on

          explique pourquoi on les retient, pourquoi on ne les

          retient pas. Moi, je vous dis que là-dessus, Hydro-

          Québec n'a pas complété ses devoirs complètement. Et

          aujourd'hui, la question qui se pose, c'est : est-ce

          que cette option-là aurait pu donner les mêmes -

          l'impartition, on s'entend - aurait pu donner le même

          résultat à moindres coûts?

          Je n'ai pas la réponse à cette question, vous ne

          l'avez pas, Hydro-Québec ne l'a pas. Peut-être que ça

          aurait pu être plus cher alors à bon droit, on

          l'aurait discartée; peut-être ça aurait pu être moins
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          cher, ah bien là, on aurait eu un choix intéressant.

          Mais je ne le sais pas. Donc ce qu'on retient des

          notes sténographiques et du témoignage de la preuve

          d'Hydro-Québec, quant à nous, c'est que leur analyse

          a été incomplète à cet égard.

          Maintenant, quant au processus d'appel d'offres

          suivi, nous sommes étonnés que nous allons, nous

          arrivons, finalement, en bout de course d'un

          processus où on fait autoriser l'achat, l'achat

          d'actifs qui, capitalisés, tournent autour de trois

          cent vingt millions (320 M$), et on ne sait toujours

          pas combien a coûté le processus d'appel d'offres.

          Vous avez, Hydro-Québec s'est objectée à cette

          question, vous avez maintenu l'objection, mais je

          peux vous dire que nous, avec tout, avec égard pour

          la décision, nous sommes étonnés qu'on ne saura pas

          le coût du processus. On a beau dire qu'ils sont

          passés aux charges, d'accord, mais on ne sait

          toujours pas une portion de la décision de ce qu'a

          coûté tout ce processus.

          Ça ne nous apparaît pas transparent ou on se

          demande : « Bien donc, pourquoi qu'on ne veut pas

          nous le dire, là? C'est-tu trois (3 M$), quatre

          (4 M$), cinq (5 M$), six millions (6 M$), on ne le

          sait pas. » Et ça, ça nous fait un peu sursauter, ne

                               - 58 -

          R-3491-2002                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2002                                 FCEI

          Volume 2                              Me André Turmel

          serait-ce simplement que pour comprendre, parce que

          ça peut être des coûts dissociés du projet, bien sûr,

          mais ne serait-ce que pour comprendre le contexte. Tu

          sais, s'ils ont mis dix millions (10 M$) là-dessus,

          ou s'ils ont mis deux millions (2 M$), bien, c'est

          une différence, puis, bien, s'ils ont mis deux

          millions (2 M$), on va dire : « Ah, bien, peut-être

          en mettant plus, vous auriez pu regarder d'autres

          options », convenablement, quant à nous. S'ils ont

          mis dix millions (10 M$) sur ce coût-là, bien là, on

          dit : « Mon dieu, c'est cher payé. » Mais on ne le

          sait pas.

          Maintenant, le suivi que devrait, alors nous

          considérons, quant au suivi, que Hydro-Québec, dans

          sa preuve, a laissé entendre que, je dirais plutôt

          mollement, là, que ça devrait être, comment dire, un

          suivi selon le rapport annuel. Mais je retiens des

          notes sténographiques, pages 152, 153 et 154, que

          Hydro-Québec, et là, là-dessus, je pense que c'est le

          témoignage du témoin Fraser, qu'on disait qu'on

          n'exclut rien quand, questionné sur le fait qu'on

          voulait ramener le plus d'informations possibles dans

          une cause tarifaire.

          Écoutez, mon collègue qui m'a précédé l'a mentionné,

          il m'apparaît, comment dire, névralgique que les

          suivis par lots, de façon dont on l'a mentionné mais
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          soient ramenés dans le forum le plus, comment dire,

          large possible pour qu'on puisse, comment dire,

          puisqu'on nous dit que ce n'est pas ici qu'il faut

          parler des coûts tout à fait, qu'on va le faire plus

          tard, bien qu'on puisse avoir notre mot à dire quant

          au suivi, si jamais vous donnez l'autorisation.

          Bref, quant à nous, le suivi devrait se faire dans le

          cadre d'une cause tarifaire plutôt que simplement

          dans le cadre du rapport annuel et impliquer, au

          premier chef, encore là, plus que la table des

          tables, les intervenants réglementaires sont des

          intervenants qui ont acquis une expérience, une

          connaissance, je dirais, des sujets que l'on traite

          mois après mois devant la Régie, ils devraient, je

          pense, être impliqués pour donner tout son sens au

          mot « suivi ».

          Maintenant, les coûts. Comme je l'ai mentionné, en

          vertu de l'article 2, le Règlement vous dit que vous

          devez, que :

                         Toute demande d'autorisation [...]

                         doit être accompagnée des

                         renseignements suivants...

          bon, et :

                         ... les coûts associés au projet;
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          La question qui se pose aujourd'hui, c'est de savoir,

          on nous a certainement fourni des coûts; ça, des

          coûts, on en a, on a une idée, je dirais,

          certainement globale. Mais a-t-on une idée, comment

          dire, qu'il serait raisonnable d'attendre dans un

          dossier de même nature?

          Et je relisais les réponses que Hydro-Québec a

          données aux questions de la Régie suite à la requête

          que nous avons soumise, et je voyais encore là, et je

          cite, HQD-6, document 1, page 3 de 6, la Régie

          demandait, dans la demande numéro 1, notamment :

                         Veuillez préciser le montant global

                         impliqué par chacune de ces

                         ententes...

          Tu sais, là, je comprends, sauf erreur, que c'est

          plus ou moins quarante-cinq millions (45 M$) pour le

          global de ces deux ententes-là et là, la Régie, elle

          voulait, je pense à bon droit, avoir le, je dirais,

          la séparation pour chacune de ces ententes. Et là-

          dessus, Hydro-Québec nous dit, vous répond, page 6

          (sic) :

                         L'information relative à la valeur des

                         ententes et/ou contrats est jugée

                         confidentielle...
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          Donc, c'est même la Régie qui posait la question, et

          là, Hydro-Québec nous dit : « Bien, je ne peux pas

          vous dire l'allocation du coût pour chacun parce que

          c'est une donnée qui est confidentielle. » Bon, nous,

          on considère que ce n'est pas satisfaisant. On

          considère que le fait de savoir c'est qui qui a eu la

          grosse part du gâteau, ce n'est pas dénué d'intérêt,

          donc pas pour faire du placotage mais pour comprendre

          le dossier comme il s'entend.

          Dans la troisième question que posait la Régie, la

          Régie mentionnait :

                         Veuillez expliquer clairement sur quoi

                         ces frais supplémentaires potentiels

                         sont basés...

          parce que là, on faisait référence aux, je crois, aux

          vingt-cinq millions (25 M$), sauf erreur; et là, on

          vient expliquer quels étaient les frais

          supplémentaires puis on, je dirais, on détaillait un

          peu, on disait que ça pouvait représenter trois

          millions (3 M$) par année, donc au bout de vingt-cinq

          (25) ans, je dis au bout de, jusqu'à deux mille dix-

          huit (2018), ça équivalait à vingt-cinq millions

          (25 M$), et que Hydro-Québec, compte tenu de ça,

          avait réussi à obtenir un escompte, un bon escompte,

          pour l'acquisition des progiciels mais que là, elle
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          devrait, si on ne signait pas avant le vingt (20),

          probablement tenir compte ou obtenir seulement un

          escompte standard.

          Là, on a dit : « Bien, écoutez, là, la terre ne

          s'arrête pas de tourner après le vingt (20)

          décembre », s'ils ont été capables d'obtenir un

          escompte, un bon escompte en négociant avec leur date

          butoir, si les parties retenues tiennent vraiment au

          contrat, je pense que, c'est comme si Hydro-Québec

          nous disait : « Bien écoute, là, on a négocié fort

          mais là, on va arrêter de négocier », puis on va se

          faire dire : « O.K., on va prendre le pire que vous

          nous demandez à payer. » Bien nous, on pense que non,

          là, ça ne se joue pas comme ça habituellement.

          Enfin, toujours sur les coûts, toujours sur les

          questions de la Régie suite à notre requête,

          paragraphe 6, on parle des ententes de partage de

          risques :

                         Veuillez préciser quels ententes et/ou

                         contrats incluent des clauses de

                         partage de risques. Veuillez décrire

                         ces clauses en explicitant les impacts

                         sur les contractants selon l'évolution

                         possible des coûts.
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          C'était la question de la Régie. Et dans la deuxième

          portion de la réponse d'Hydro-Québec, on dit, et je

          cite :

                         La formule de partage de risque qui

                         est utilisée à la base du contrat avec

                         CGE&Y a pour but d'assurer que ce

                         partenaire a intérêt, tout comme

                         Hydro-Québec Distribution, à ce que

                         les coûts de réalisation du projet

                         soient les moindres possibles et que

                         les efforts de CGE&Y soient orientés

                         en conséquence.

          Et là, on dit :

                         La formule de partage de risque

                         prévoit que les efforts des parties,

                         en termes de jours/personnes, seront

                         mis en commun dans un budget consolidé

                         et fixé dans le contrat, que les

                         parties pourront partager certaines

                         économies...

          alors je n'ai pas plus d'information de "certaines",

          de quel type d'économies parle-t-on, si c'est des

          coûts et, parce que parler de « certaines

          économies », ils ont beau me dire que Hydro-Québec

          travaille pour le sens du monde, pour les

          consommateurs, mais si certaines économies sont

          plutôt concédées aux compagnies d'informatique, bien
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          peut-être que j'aurais pu dire, moi : « Bien,

          attendez, là, peut-être Hydro-Québec peut être plus

          affirmatif. » Donc là-dessus, on parle de certaines

          économies et on ne sait pas de quoi il s'agit.

                         ... reliées à l'efficience si les

                         coûts sont inférieurs au budget et

                         qu'elles devront aussi contribuer...

          et je poursuis dans la réponse,

                         ... ensemble à absorber un dépassement

                         du budget, le cas échéant.

          Bon, on nous a expliqué généralement la mécanique

          d'un partage de risques, on la connaît, mais c'est

          dans, comment dire, l'explication générale d'un

          partage de risques, tout le monde comprend ça mais

          c'est l'explication détaillée que l'on aurait aimé

          voir pour bien comprendre cette mécanique. Là, on n'a

          qu'une, il faut prendre la parole d'Hydro-Québec, on

          n'a qu'une, non pas la clause mais on a leur

          interprétation de l'entente de partage de risques.

          Bon alors, quant à nous, c'est insuffisant.

          Maintenant, enfin, en terminant, troisième aspect :

          qu'en est-il de la Loi et des règlements? Je ne vous

          reciterai pas l'article 73 mais on peut se demander,

          l'article 73 s'insère, n'est pas seul dans la Loi sur

          la Régie de l'énergie, il y a une cohérence qui est,

          qui doit être, je pense, suivie quand on analyse la
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          Loi, pourquoi on fait des processus d'autorisation?

          Jusqu'à quelques années, il n'y en avait pas de

          processus d'autorisation, avant la Loi sur, je veux

          dire, il n'y en avait pas en matière d'électricité.

          Et le législateur a décidé clairement dans la Loi,

          puis a donné suite à ses engagements législatifs par

          l'adoption d'un règlement à créer un processus

          d'autorisation.

          (10 h 35)

          Et là Hydro-Québec vient nous dire, « bon, oui,

          l'expérience de la Régie en matière d'autorisation à

          l'égard du gaz naturel, il ne faut pas vraiment s'y

          fier parce que c'est différent et ce n'est pas tout à

          fait les même choses », soit! on en convient.

          Mais ici, on nous rappelle, comme c'est le premier

          dossier, et pourquoi on fait une demande

          d'autorisation? Vous autorisez sur de l'information

          que vous dit de tenir en compte le Règlement et nous

          on vous dit que, ce n'est pas parce qu'on vous a

          parlé de coûts qu'on vous a donné tous les coûts qui

          auraient dû être nécessaires à une telle demande.

          Hydro-Québec dit, « moi, je me suis déchargée de mon

          fardeau de preuve parce que j'ai parlé des coûts,

          j'ai parlé de solutions », soit! mais je veux dire,
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          il faut aller un peu plus loin que ça là.

          Est-ce que la Régie est satisfaite d'avoir eu

          l'ensemble des coûts? Est-ce que la Régie est

          satisfaite, on a eu certainement des coûts, est-ce

          que la Régie est satisfaite que malgré les zones

          d'ombre qui persistent aujourd'hui, les économies

          qu'on a parlées dans l'entente de partage de risques,

          les ambiguïtés qui ont été réitérées à plusieurs

          reprises de l'aveu même d'Hydro-Québec dans ce

          dossier-là, est-ce que malgré tout ça, Hydro-Québec

          s'est déchargée de son fardeau?

          Nous, la FCEI, qui tenons à ce que ce dossier-là au

          bout du compte soit, chemine, on vous dit que la

          Régie pourrait peut-être considérer qu'il lui manque

          de l'information puis c'est votre droit le plus

          strict. Pourrait considérer que elle veut obtenir

          davantage, comment dire, davantage d'assurance à

          l'égard de certains aspects, ou par exemple aller

          creuser une option qui n'a pas été creusée,

          l'impartition, et bon, et là, les compagnies

          informatiques n'auraient qu'à attendre puis il y

          aurait une nouvelle négociation.

          Gartner nous a dit que le système n'explosera pas,

          que le système fonctionne, fonctionne comme il est

          mais il n'y a pas péril en la demeure. Il n'y a
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          surtout pas urgence. La seule urgence qu'il y a,

          c'est pour signer le contrat, c'est pour réaliser

          l'exécution du contrat qu'ils ont signé ou qu'ils

          s'apprêtent à signer sur la foi d'un engagement dans

          lequel ils se sont un peu, comment dire, un peu, je

          dirais là, mis en porte à faux, ils se sont dit,

          « bien là, voici le deadline dans lequel je pense que

          ça va être acceptable », mais c'était sans compter le

          fait qu'il fallait pour ça présenter un dossier

          complet.

          Donc, l'autorisation qui est dans la Loi, quant à

          nous, Monsieur le Régisseur, ce n'est pas que du

          rubber stamp. Ce n'est pas simplement, « bien voici

          les coûts, les intervenants, vous, vos questions, oui

          là, posez des questions sur les coûts mais voici les

          coûts que vous devez comprendre qu'on vous dit que

          c'est. » Bon. Alors, oui, il faut prendre la parole

          du  Distributeur, on n'a pas raison de douter la

          parole du Distributeur mais sur certains aspects,

          quant à nous, c'est incomplet.

          La Loi, le Règlement et même votre décision

          procédurale invite la Régie à s'assurer de la

          raisonnabilité des coûts, non pas seulement prendre

          en compte les coûts mais de la raisonnabilité des

          coûts. Cette raisonnabilité-là s'apprécie par le fait

          notamment que toutes les options ont été évaluées,
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          nous vous disons aujourd'hui qu'une des options n'a

          pas été concrètement évaluée et les motifs pour

          lesquels cette option n'a pas été concrètement

          évaluée, quant à nous, ne tiennent pas la route.

          Les questions de relations de travail, on a vu que

          dans cette option-là, c'était une problématique

          également. Les questions de informations sensibles,

          on a vu que d'autres très grandes utilités publiques,

          plus grandes qu'Hydro-Québec traitaient le même type

          d'information, ce qui n'est pas nié par Hydro-Québec.

          Alors, écoutez, donc quant à une des options, elle

          n'a pas été regardée et je ne vous dis pas que la

          FCEI est pour l'impartition, je dis simplement que le

          travail n'a pas été fait et qu'en cette matière, le

          Règlement n'a pas été pleinement respecté.

          Alors, en conséquence de ça, Monsieur le Régisseur,

          nous considérons que si la Régie malgré ce qu'on

          vient de dire devait autoriser, devait donner

          l'autorisation, elle devrait l'assortir de conditions

          parce que tel est votre pouvoir, de conditions non

          seulement de réalisation mais de suivi parce qu'on ne

          laisse pas aller, parce qu'ici on a beau dire, ça ne

          porte que sur quarante-cinq millions (45 M$) mais le

          deux tiers du montant total relié, je crois, aux

          employés d'Hydro-Québec, est en jeu également parce
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          que si on avait au demeurant regardé le scénario

          d'impartition, on aurait pu avoir une toute autre

          analyse qui aurait pu donner des chiffres totalement

          différents.

          Donc, en conséquence, nous vous demandons d'apprécier

          la demande d'autorisation avec les ambiguïtés et les

          bémols que la preuve a révélés et donc, si vous

          deviez autoriser, on vous demande de l'autoriser avec

          des conditions fortes puisque c'est votre première

          demande d'autorisation que vous regardez et que pour

          l'avenir, les demandes d'autorisation devraient être,

          vous devriez dans cette décision-là indiquer à Hydro-

          Québec un peu un cadre général pour faire en sorte

          d'éviter les situations actuelles où on a beau dire,

          on a beau faire, on négociait puis c'était une date

          butoir mais ils se sont mis dans une position qui

          rend les intervenants et la Régie elle-même, qui les

          met dans une position difficile quant à l'analyse au

          mérite du dossier.

          En conséquence, on pense que nous avons été utiles au

          débat et nous vous demandons les frais à cet effet.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Il est dix heures quasiment

          quarante (10 h 40), on va prendre une pause de quinze
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          (15) minutes et on revient à moins cinq.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (10 h 55)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fréchette, c'est à vous.

          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour, Monsieur le régisseur; bonjour à tous.

          Alors, je vous ai, malheureusement, ou heureusement,

          peu importe comment on le voit, mais en tout cas,

          forcé à la lecture parce que je vous ai remis

          quelques décisions ainsi qu'un plan d'argumentation

          sommaire qui reprend nos préoccupations et notre

          position dans ce dossier-là.

          Alors, je l'ai omis. Yves Fréchette pour Option

          consommateurs. Alors, premier élément d'entrée de jeu

          que je veux vous souligner, et puis pour ne pas faire

          sursauter maître Fraser, les décisions que je vous

          soumets, mais que je vais citer au fur et à mesure,

          ce sont des décisions qui ont été rendues dans

          d'autres juridictions, évidemment dans un contexte

          législatif et réglementaire différent, cependant, les

          méthodes d'évaluation qui y sont contenues ainsi que
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          les éléments considérés par les différentes régies ou

          « board », peu importe comment on peut les voir, je

          crois, recoupent beaucoup les préoccupations qui

          concernent ce dossier-ci.

          Alors, c'est la raison, là, des... c'est la nuance

          que je voulais mettre. En droit, on dit, je ne vous

          demanderai pas l'application de la règle du stare

          decisis, mais ce n'est pas des décisions qu'on doit

          suivre de façon aveugle, mais plutôt, je crois, pour

          vous inspirer. Et je le souhaite vous inspireront.

          Premier élément, l'à-propos de la présence d'Option

          consommateurs dans ce dossier-ci, il était bien

          clair. Je pense que le Système d'information

          clientèle est appelé à desservir principalement la

          clientèle que nous représentons et les impacts des

          coûts. Il faudrait ajouter le point zéro avant le

          point un peut-être sur le plan, mais peu importe.

          L'impact des coûts de cedit système-là sera reflété

          principalement sur la clientèle que nous

          représentons. C'est premier thème.

          Le deuxième élément que nous souhaitons vous

          mentionner, c'est que, dans ce dossier-ci,

          évidemment, c'est au Distributeur sur lequel repose

          le fardeau de preuve. C'était à lui à nous démontrer

          l'à-propos, et comme la tirade que je vous ai
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          mentionnée au plan, alors de démontrer que

          l'acquisition s'effectue à un juste prix en relation

          avec les services, mais aussi de l'à-propos et des

          mécanismes sous-jacents à ce système. Alors, c'est le

          premier élément.

          En ce qui concerne la position d'Option consommateurs

          maintenant, évidemment, je pense que la preuve est

          assez claire, et les éléments qui ont été mentionnés

          le sont également, les systèmes en place actuellement

          nécessitent sûrement une rénovation importante. On a

          parlé de désuétude, et caetera. Alors, à cet égard-

          là, Option consommateurs se rallie à la position

          énoncée par le Distributeur.

          Cependant, il y a plusieurs sujets de préoccupation

          qui vous sont soumis en cascades et sur lesquels je

          vous entretiendrai brièvement. Le premier thème que

          j'abordais était celui du « Management du projet »,

          mais si vous me permettez, après revue, je

          l'approfondirai un petit peu plus loin sur la

          question du suivi de la Régie et des intervenants.

          Alors, je vous amènerais tout de suite à la page 2 du

          plan soumis, du plan d'argumentation, qui concerne le

          caractère raisonnable et une possible, et souhaitons-

          le qui n'arrivera pas, escalade des coûts. En ce qui

          concerne les coûts à engager, grosso modo, on parle
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          de deux cent soixante-dix millions (270 M$) et plus

          cinquante millions (50 M$) de frais, alors trois cent

          vingts millions (320 M$) de façon globale soumis par

          le Distributeur.

          Si vous regardez, et je vais vous donner les pages,

          ça va peut-être accélérer les choses, mais si vous

          prenez les décisions que je vous ai soumises, la

          première étant la BC Gas. Dans BC Gas, il y avait à

          la page 1 le projet Mercury. Ce projet-là a débuté en

          quatre-vingt-quatorze (94) pour un coût de trente-

          trois millions (33 M$). Par ailleurs, BC Gas est une

          des utilités qui étaient mentionnées dans l'annexe 1.

          Alors, c'est sûrement un élément intéressant à

          considérer à cet égard.

          Et dans l'annexe 1, je me permets, ce n'était pas

          mentionné le nombre de clients desservis dans

          l'annexe 1 du Distributeur, ce n'était pas mentionné

          le nombre de clients desservis, mais c'est, de

          mémoire, sept cent cinquante mille (750 000); c'est

          écrit dans la décision que je vous soumets. Alors,

          vous verrez à la page 1 que le projet Mercury a

          débuté à trente-trois millions (33 M$) en quatre-

          vingt-quatorze (94) pour être, par la suite, parce

          que c'était dans un... ce n'est pas exactement la

          même chose, là, c'est un dossier différent quand vous

          allez prendre connaissance, mais par la suite, on a
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          cédé cet actif-là à un « subsidiary » et à on l'a

          évalué en deux mille un (2001) à trente-neuf millions

          (39 M$).

          Alors « the Fair Value Assets » à la page 13, on l'a

          évalué à trente-neuf millions (39 M$). Peut-être que

          c'est moins facile, là, mais vous avez le « order »,

          c'est les deux premières pages, et par la suite, vous

          avez les « Reasons for decision ». C'est là où on

          voit les éléments. Alors, vous voyez qu'entre quatre-

          vingt-quatorze (94) et deux mille un (2001), là, on a

          quand même une marge, et que cette marge-là, elle

          s'exprime malgré l'effet de la dépréciation. Parce

          qu'il y a quand même eu de la dépréciation

          fonctionnelle, peu importe comment on pourra la

          nommer, de l'amortissement de façon générale.

          Alors, on a quand même... Il est impossible à partir

          de cette décision-là de déterminer le coût

          directement, là, avec ce que l'on a. Mais ce qu'on

          est certain, c'est que ça a été plus élevé que ce qui

          était soumis à l'origine. Ça, c'est certain.

          Maintenant, je vais vous faire sauter, si vous me

          permettez, à la troisième décision, celle qui

          concerne Enbridge. La troisième décision soumise,

          simplement pour que vous compreniez les décisions,

          alors la numéro 2 et la numéro 3 en séquence, ce
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          sont... la troisième est intervenue en premier, c'est

          la phase préliminaire. Et la deuxième décision, c'est

          la décision finale. Alors, elle concerne des éléments

          similaires.

          Alors, dans la troisième décision, c'est Enbridge. Et

          je vous amène à la page, je vous guide à la page 26.

          Bien, c'est les pages 25 et suivantes. On traite

          directement du Customer Information System, et

          caetera. Alors, tous ces impacts. Je vous soumettrai,

          et c'est dans la décision, que ce projet-là de CIS a

          débuté à vingt-deux millions (22 M$) pour se finir,

          pour se terminer à cent vingts millions (120 M$).

          Alors, dans ce cas, il y a eu une variation

          appréciable au niveau des coûts.

          Dans la quatrième maintenant, celle de Centra Gas,

          Union Gas, qui est une décision un petit peu plus

          ancienne que les autres, à la page 19, à la page 19

          milieu, j'y vais de mémoire. Alors, il y a un examen

          qui est fait dans chacun... j'y viendrai un petit peu

          plus tard, mais de chacune de ces décisions-là, on

          examine chacun des thèmes, et caetera, et vous verrez

          à 2.3.2 qu'on regarde, si vous voulez, les options et

          les coûts à envisager, et qu'on parle d'éléments

          variant entre vingt-six millions (26 M$) et quatre-

          vingts millions (80 M$).
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          Alors, c'est les éléments qui sont considérés dans

          ces décisions-là. Dans notre cas, je vous dirais que

          la marge est extrêmement différente. Ici, on parle

          plutôt de trois cent vingts millions (320 M$). Ce

          sont des coûts largement supérieurs à ce que l'on

          retrouve dans les décisions qui sont mentionnées.

          Et si je vous faisais, je vous soumets les éléments

          suivants. Dans BC Gas, si on prenait le coût par

          consommateur, là, à partir, en utilisant, dans BC

          Gas, c'est les pages 1 et 3, là, vingt dollars (20 $)

          en quatre-vingt-quatorze (94); trente-six (36 $) en

          quatre-vingt-dix-neuf (99); quarante-quatre (44 $) en

          deux mille un (2001); cinquante-cinq (55 $) en deux

          mille trois (2003). Il y a une gradation très

          importante, très, très importante.

          Dans la décision Enbridge, sous le rapport, vous

          allez voir, il y a un rapport de la firme Micon; je

          vais y revenir un petit peu plus tard. Dans ce cas-

          ci, on parle de douze dollars (12 $) par consommateur

          en quatre-vingt-dix-neuf (99). Et dans le cas de

          Union Gas, la décision Union Gas, il y a une

          variation à la page 20 qui va de dix-neuf dollars

          (19 $) et soixante-six dollars (66 $).

          Et à la page 21, il y a... on réfère à un rapport

          Schlumberger qui, lui, parle de marge par client
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          entre quinze et vingt-cinq dollars (15-25 $) pour

          tout service clientèle. Alors, c'est la page 21, le

          rapport Schlumberger. Mais c'est pour des fins de...

          Évidemment, on comprend, je sais que mon collègue

          pourra certainement nous dire que ce n'est pas la

          même chose ici, qu'on a bien fait nos devoirs, mais

          le point que je souhaite faire à la Régie, que nous

          souhaitons faire à la Régie sur ce thème, c'est que

          la Régie doit demeurer présente dans ce dossier-là

          peu importe la décision qu'elle rendra.

          Si elle est négative, de toute façon, et on le sait,

          là, il y aura un retour puisque ces systèmes-là sont

          vraisemblablement désuets, alors on aura à en

          discuter. Mais si la décision était positive, des

          mécanismes de suivi sont nécessaires pour éviter des

          escalades de coûts du simple au double comme on a pu

          voir, et même au triple, comme on a pu voir dans

          d'autres juridictions. Pour nous, c'est un élément

          qui nous apparaît important et fondamental à

          considérer dans ce dossier.

          Maintenant, sur le mécanisme d'appel d'offres. C'est

          le prochain point. Vous pourrez vous référer, je vous

          ai mentionné les pages, là, à la décision BC Gas,

          c'est les pages 11 et 12. Avec respect, le mécanisme

          qui a été décrit par le Distributeur nous apparaît

          nébuleux. Il y a... On le sait, à la toute fin, dans
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          l'interrogatoire que, moi-même, j'ai conduit, là, aux

          pages... on le sait qu'à la toute fin, il n'y restait

          que deux soumissionnaires, Monsieur le régisseur. Ça

          nous apparaît peu pour un projet de cette envergure-

          là.

          Bien sûr, on dit qu'on a mis beaucoup de filtres, et

          caetera, et caetera, mais ce n'était que deux

          soumissionnaires. Dans un mécanisme d'appel d'offres

          où le caractère public est principalement présent et

          nécessaire pour assurer un juste prix et assurer une

          saine compétition qui soit à l'avantage des

          consommateurs, ou peu importe, de la personne qui

          achète le bien, alors, on voit ça en matière

          municipale, on le voit ici dans le cadre de notre

          loi, alors c'est un élément fondamental. Et dans ce

          cas-ci, nous vous soumettons que le mécanisme mis de

          l'avant par le Distributeur était nébuleux et peut-

          être inutilement étroit qui faisait en sorte qu'il

          brimait une saine concurrence.

          Maintenant, au niveau du projet pilote. C'est l'autre

          thème. Je pense, nous croyons que c'est une

          nécessité, Monsieur le régisseur. J'ai abordé ces

          questions-là en interrogatoire. Aux notes

          sténographiques, vous pourrez vous référer à la page

          182 ainsi qu'aux pages 187 à 191.
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          (11 h 10)

          D'ailleurs, maître Fraser l'a abordé ce matin dans sa

          plaidoirie principale en parlant des lots, et cetera,

          bien sûr, on n'a pas la même vision de la chose mais

          je pense que de sa présentation, on constate

          l'importance de l'implantation de projets pilotes.

          Parce qu'on pourra tester, avec ces projets pilotes-

          là, dans le réel, la performance du système qu'on

          souhaite implanter.

          Alors c'est un élément qui nous apparaît fondamental,

          surtout dans une situation où on a un investissement

          aussi important qui est à faire par le Distributeur.

          Alors vous verrez, dans la décision BC Gas notamment,

          que ces projets pilotes-là ont eu lieu, que c'est des

          éléments qui ont été considérés.

          Maintenant, en ce qui concerne les autres options

          disponibles, ça aussi, ça a été abordé par divers

          intervenants, dont moi-même; je vous réfère aux notes

          sténographiques, en ce qui me concerne, aux pages 191

          et suivantes. Les options disponibles, lorsque l'on

          regarde les décisions dont on vient de, qu'on vient

          de voir, et vous verrez, notamment dans Consumer Gas,

          il y a un rapport de la firme Micon qui teste à la

          fois les fonctionnalités ainsi que l'architecture du

          système proposé.
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          Et dans ce rapport-là, on fait état de toutes les

          options et de tous les éléments qui ont été

          considérés pour prendre une décision. Ici, ce que

          l'on a, ce sont des témoignages, ou une forme de

          démonstration de la part du Distributeur qui dit :

          « Nous avons fait notre travail. » Or, dans les

          décisions que je vous ai soumises, les différentes

          régies ont choisi d'aller plus loin et d'avoir cette

          sécurité ultime, c'est-à-dire d'obtenir pour elles-

          mêmes la possibilité d'avoir un rapport complet d'un

          tiers, qui donne une bonne étude au niveau des

          fonctionnalités et du système d'architecture.

          Alors les autres options aussi ont été explorées dans

          la décision Centra Gas, et les pages vous sont

          mentionnées, là, je ne veux pas les reprendre, mais

          toutes les options qui sont décrites, alors clonage,

          impartition, franchisage pour d'autres fins

          d'utilités publiques, et cetera, sont discutées de

          façon approfondie.

          Et quand je viendrai tantôt, quand je dis que les

          éléments de preuve sont peut-être insuffisants dans

          ce dossier-ci, lorsqu'on s'inspire des démarches

          faites dans ces autres juridictions-là, vous serez à

          même de constater le niveau de preuve qu'on a exigé

          dans chacun de ces dossiers-là, qui est largement

          supérieur à ce que le Distributeur nous a montré ici,
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          nous a démontré dans ce dossier.

          Maintenant, la création, le thème que nous avons

          déterminé comme étant la création d'un faux sentiment

          d'urgence par le Distributeur. Je vous dirais, pour

          être poli, sur ce thème, que nous considérons un

          manque d'élégance qu'on tente de dicter à la Régie la

          date de sa décision. Ce n'est certainement pas au

          Distributeur de dicter à la Régie le moment ni le

          temps auquel elle souhaite rendre sa décision.

          Bien sûr, comme maître Turmel le disait, c'est un

          sujet de préoccupation d'en arriver toujours avec,

          s'il y a lieu, une mitigation des coûts impliqués;

          cependant, ça ne doit pas brimer la Régie dans son

          exercice de recherche et d'enquête, dans ce dossier-

          là en tout cas, certainement.

          Maintenant, l'autre thème, et peut-être, le faux

          sentiment d'urgence, je me permettrais simplement une

          boutade à cet égard, j'écoutais mon collègue, maître

          Fraser, qui nous parlait des conditions du marché, et

          du bon prix actuel, et des éléments, j'ai un

          courtier, moi, qui m'avait appelé à un moment donné

          pour me dire : « Achète du Nortel, à cent dollars

          (100 $), c'est le bon temps, c'est le bon contexte."

          Je ne l'ai pas écouté. Alors la décision a été

          appropriée. Je vous dirais que dans ce dossier-ci, il
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          ne faut peut-être pas vous priver de cette faculté,

          Monsieur le Régisseur.

          Maintenant, autre élément, au niveau du suivi de la

          Régie et des intervenants. Je vous réfère aux notes

          sténographiques, 195, 196, et aussi aux décisions BC

          Gas. Je pense qu'au niveau du suivi, c'est un élément

          fondamental. Il y a des recommandations, que vous

          verrez à la fin du document que je vais vous

          détailler, mais le suivi, c'est fondamental. Et si ce

          n'est que pour la décision BC Gas dans la première

          section, là où il y a les « ordres », entre

          guillemets, les « considérant », sûrement que ma

          traduction n'est pas bonne, mais le quatrième point

          dit :

                         Any significant improvement

                         initiatives or scope changes pursuant

                         to the Client Services Agreement are

                         to be submitted to the Commission for

                         review.

          Bien sûr qu'ici, c'était, on est dans un cas

          différent où des actifs sont transférés, mais

          l'esprit doit être le même. Dans ce cas-ci, ce que le

          Distributeur nous suggère, c'est que : « À chaque

          année, nous allons vous faire une revue des, dans

          notre rapport annuel, du degré d'avancement, et
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          cetera... et cetera... » Nous vous soumettons que ce

          n'est pas suffisant, il faut aller plus loin que ça,

          et aussi loin que d'ordonner, s'il y a des

          changements importants, significatifs, de saisir la

          Régie de ces éléments-là dans le cadre du suivi du

          dossier.

          Et vous pourrez remarquer aussi, parce que mes

          collègues l'ont abordé tantôt, les décisions que je

          vous soumets sont en matière, c'est des décisions

          tarifaires, si je ne me trompe pas, sauf BC Gas, je

          pense; les autres sont des décisions à nature

          tarifaire. Il y a un suivi, bien sûr, au niveau

          tarifaire qui peut se faire, ça contrôle évidemment

          ce que ça doit contrôler. Cependant, dans ce cas-ci,

          vu l'ampleur du projet, le comité de suivi, nous le

          soumettons, doit aussi concerner l'implantation, la

          mise en vigueur des systèmes.

          Et à cet égard-là, le suivi de la Régie et des

          intervenants est important, et nous allons vous

          suggérer la création d'un comité de suivi, qui

          pourrait être constitué à la fois d'intervenants, à

          la fois de clients, qui pourront se prononcer sur les

          systèmes à être mis en place, et cetera... et

          cetera... On sait qu'il y a eu des groupes cibles, le

          Distributeur en a parlé, pour tester ce que l'on

          souhaitait que le programme contienne, mais quand

                               - 84 -

          R-3491-2002                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2002                 Option consommateurs

          Volume 2                            Me Yves Fréchette

          même, pour le suivi, ça nous apparaît un élément

          d'importance.

          Maintenant, autre thème, soit celui de la nomination

          d'un expert par la Régie. Je n'ai pas ma Loi à la

          portée de la main mais l'article 34, ou 34, 35, là,

          certainement, vous permet cette faculté-là... je ne

          l'ai pas à la portée de la main, c'est 34, 35, si

          j'ai bonne mémoire... bien sûr, c'est ça. Alors vous

          avez la possibilité de faire les enquêtes, de rendre

          les ordonnances qui vous apparaissent appropriées.

          À cet égard, je vais vous référer à la décision

          Consumer Gas Company Limited, et vous verrez, le

          rapport de la firme Micon. Ce rapport a été exigé par

          le « board » en question et on a exigé que, dans ce

          rapport, donc il est fait de façon extensive - je

          pourrais vous donner la page exacte, je vais vous

          donner la page exacte... c'est dans la section de

          l'« Exhibit A », parce qu'on comprend qu'ils ont

          fonctionné par entente dans ces dossiers-là, à la

          section « Independent Evidence », alors c'est dans le

          dossier, le « Exhibit A - Tab 20 - Schedule 1 -

          Independent Evidence ».

          Alors vous allez pouvoir constater le caractère

          extensif du rapport de la firme Micon à cet égard. De

          façon générale, la firme Micon s'est attachée à
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          tester les fonctionnalités ainsi que le système

          d'architecture du programme proposé. Je vous le

          souligne parce que c'est une différence, quand on

          regarde le rapport Gartner et quand on regarde ce que

          la firme Micon a fait dans ce dossier-là, ce sont

          deux choses complètement distinctes.

          Le rapport Gartner, à notre opinion, c'est un rapport

          dans lequel on a seulement évalué la méthode du

          Distributeur pour en arriver à une conclusion. Le

          rapport Gartner, c'est ce qu'il recherchait, c'est

          est-ce que les étapes nécessaires pour en arriver à

          un processus décisionnel qui soit le meilleur

          possible ont été rencontrées? Le rapport Gartner, ce

          n'est pas, ne s'est pas attardé de façon aussi

          approfondie que ce qu'on constate dans le rapport, de

          ce qu'on peut lire du rapport Micon dans la décision,

          au niveau des fonctionnalités, du système

          d'architecture, de la robustesses des systèmes, et

          cetera... et cetera...

          Avec respect pour l'opinion contraire, nous croyons

          que la Régie devrait ordonner la nomination d'un

          tiers expert indépendant afin qu'il puisse rendre

          compte à la Régie de ces aspects.
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          (11 h 25)

          Autre point maintenant, le choix du Distributeur de

          concevoir à l'interne ou « d'acheter une solution ».

          Les éléments à considérer sont dans la décision

          Centra Gas Ontario, page 25, tel que je l'ai

          mentionné dans mon plan, je n'ai pas l'intention

          d'aller plus loin, le Distributeur a déjà expliqué

          les contraintes qui étaient les siennes.

          Cependant, avec respect, nous croyons que cette

          solution-là n'a peut-être pas été expérimentée au

          maximum et que par l'effet de la nomination d'un

          tiers expert indépendant, il pourrait avoir la

          faculté de se prononcer également sur cette

          possibilité-là et les options qui sont offertes au

          Distributeur.

          Alors, le prochain point, c'était le comité de suivi

          d'implantation. Alors, on en a déjà discuté. Alors,

          je vous dirais maintenant au niveau du fardeau de

          preuve qu'on discutait tantôt, sur le caractère de

          raisonnabilité des coûts par rapport aux objectifs,

          je crois que pour qu'on puisse se rallier, considérer

          que le fardeau de preuve du Distributeur a été

          rencontré, il faut une étude approfondie, il nous

          faut une étude approfondie des fonctionnalités et de

          l'architecture des systèmes. Ça nous apparaît un
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          élément d'importance.

          L'autre élément, je l'ai abordé rapidement tantôt. Au

          niveau du mécanisme d'invitation à soumissionner

          parce qu'on a appelé ça « appel d'offres » mais ce

          n'en n'était pas véritablement un, c'était beaucoup

          plus un mécanisme d'invitation à soumissionner où on

          triait sur le volet à l'aide de certains critères des

          soumissionnaires, alors ce n'est pas véritablement un

          mécanisme d'appel d'offres. C'était beaucoup plus un

          processus d'invitation à soumissionner et dans ce

          sens-là, le mécanisme était nébuleux et

          nécessiterait, nous le croyons, pour obtenir le plus

          possible un juste prix qu'il soit vraiment ouvert,

          plus ouvert, en tout cas, que ce qui nous a été

          démontré.

          Sur les autres options, la preuve nous apparaît

          également suffisante pour les motifs que je viens de

          vous mentionner il y a quelques instants.

          Dernier élément qui apparaît à la page 3, là, avant

          d'arriver au thème des conclusions. C'est un thème

          sur la preuve insuffisante, sur le fonctionnement et

          l'appréciation de tels systèmes pour les compagnies

          sondées. Et ça, je vous réfère aux notes

          sténographiques, pages 180 et 182. Il s'agit de la

          fameuse annexe I où on a une liste d'utilités qui
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          utilisent des systèmes similaires.

          Alors, il m'apparaît que l'étude que l'on a faite

          suite aux questions, là, les réponses, c'est que on

          s'est rendus à quelques endroits, la France, je

          pense, on a consulté quelques utilities. Il y en a,

          celles qui étaient trop loin, c'était par téléphone,

          il n'y a pas d'échange de correspondance.

          Écoutez, à cet égard-là, il nous apparaît qu'il y a

          un petit peu de laxisme, il y aurait pu avoir un peu

          plus d'études en profondeur à cet égard-là. Et je

          crois que la Régie aurait certainement été intéressée

          à lire des rapports de petits groupes qui se seraient

          déplacés à certains endroits ou d'un individu qui

          aurait pu obtenir les commentaires de ces autres

          utilités-là qui utilisent les mêmes systèmes et afin

          que ces utilités-là renseignent le Distributeur sur

          les problèmes rencontrés et les éléments de

          difficulté et ce, peut-être pour lui permettre

          d'optimiser sa relation avec la firme « projetée »,

          celle avec laquelle il souhaite acquérir, celle de

          laquelle on souhaite acquérir le système.

          Alors, à cet égard, nous croyons qu'il y aurait eu

          lieu d'aller plus loin mais maintenant, au stade où

          nous en sommes mais en tout cas, la preuve nous

          apparaît insatisfaisante à cet égard-là sur le
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          fonctionnement à l'étranger là, dans d'autres

          utilities de ces tels systèmes.

          Alors, nos conclusions. Vu l'état de la preuve, nous

          croyons que la Régie devrait rejeter la requête telle

          qu'elle est présentée aujourd'hui. Cependant, dans la

          mesure où la Régie était sensible aux arguments du

          Distributeur, vu la nécessaire mise à jour ou peu

          importe comment on peut l'appeler là, la nécessaire

          rénovation, mise à jour, peu importe là, des systèmes

          d'information de clientèle là, qui sont en vigueur

          maintenant chez le Distributeur, dans le mesure où il

          y aurait des réserves à cet égard-là, il y a des

          positions subsidiaires à élaborer. Soit d'ordonner au

          Distributeur de procéder à des bancs d'essai afin de

          tester les fonctionnalités et l'architecture du

          système.

          Ça nous apparaît un élément important parce que je

          l'ai abordé moi-même directement en interrogatoire,

          pour vous rappelez le souvenir là, je vous ai donné

          les pages tantôt, et ce que l'on a fait comme test de

          fonctionnement, c'est qu'on a donné dans le processus

          là, si vous vous souvenez, on a donné certaines

          informations et on a testé pour voir les résultats.

          On n'a pas pris les véritables informations parce

          qu'on alléguait le caractère confidentiel, et

          caetera, mais il faut donc y aller pour de vrai cette
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          fois-ci et aller de l'avant avec un véritable banc

          d'essai. Il y a des clauses de confidentialité que la

          Régie a tenu pour valables dans ce dossier-ci, je

          suis convaincu que le Distributeur peut en signer

          d'autres avec les soumissionnaires potentiels et que

          cette confidentialité-là serait respectée encore

          comme l'a été ici parce qu'on a vu que les gens qui

          sont venus, CAP, pour le système et CAP GEMINI là,

          sont très, très concernés par la confidentialité

          alors, certainement qu'ils la respecteraient eux

          également, et on pourrait tester les systèmes. On

          pourrait certainement tester les systèmes avec des

          données réelles.

          Maintenant, en ce qui concerne la mise en place de

          projets pilotes. C'est la deuxième ordonnance

          subsidiaire que nous vous suggérons.

          Il y a l'implantation par lot, ce que on nous a

          expliqué lors du témoignage du panel. Or, nous vous

          soumettons qu'un projet pilote pourrait avoir plus

          d'utilité parce qu'on parle des lots d'où on va

          implanter par clientèle visée selon un certain

          échéancier quoique la stratégie ne soit pas

          totalement arrêtée, dans la preuve, dans le

          témoignage, c'est assez clair. Un projet pilote, son

          intérêt, aurait pour impact de donner dans une soit

          régionalement ou soit, mais idéalement, je crois,
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          nous croyons que régionalement serait une bonne

          solution, régionalement de tester la robustesse et

          l'effet des systèmes et ses fonctionnalités dans une

          région donnée parce que nous, il serait possible à la

          Régie d'assurer un suivi et donc, de voir les

          résultats tangibles du projet pilote pour voir le

          fonctionnement, constater le fonctionnement et nous

          croyons, ça sera à l'avantage de la Régie, mais même

          à l'avantage du Distributeur de pouvoir voir

          directement son implantation peut-être dans des

          centres moins populeux ou des centres moins grands

          que la grande région métropolitaine ou autrement. Il

          y a certainement un moyen de tester cela avant de le

          rendre applicable partout.

          Bien sûr, on nous a parlé que ça ne serait pas un big

          bang ou un Jour J où on procéderait de coup sec là, à

          la mise en place des nouveaux systèmes, ça sécurise

          la Régie et ça sécurise certainement les gens que je

          représente mais cependant, il faudrait aller, nous le

          croyons, un peu plus loin.

          Au niveau du comité de suivi d'implantation, j'en ai

          parlé, je n'ai pas d'autres éléments. Pour l'expert,

          l'autre ordonnance que nous vous suggérons, c'est un

          expert tiers et enfin nous vous suggérons et vous

          avez la faculté d'ordonner toute mesure, tout délai

          de performance que vous pourriez juger à propos. Nous
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          considérons que c'est utile de le rappeler dans le

          contexte précis.

          Alors finalement, nous croyons humblement que notre

          contribution a été positive dans ce dossier et nous

          vous demandons d'accueillir notre demande de frais.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Maître Neuman.

          (16 h 33)

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, bonne journée, Monsieur le Régisseur. Je suis

          Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques et j'ai

          remis à madame la greffière des copies d'un plan

          d'argumentation pour ma présentation d'aujourd'hui.

          Alors, Monsieur le Régisseur, donc je vous mène à la

          première page, à la page 1 du document. D'abord comme

          ça a été mentionné par quelques intervenants qui

          m'ont précédé, le rôle de la Régie dans

          l'autorisation du projet SIC n'est pas d'examiner le

          projet dans tous ses moindres détails mais ce n'est

          pas non plus un chèque en blanc, un rubber stamp

          comme ça a été exprimé tout à l'heure par maître

          Turmel, la Régie doit néanmoins s'assurer que le
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          projet a été adéquatement planifié de manière à

          répondre aux besoins de l'entreprise et aux objectifs

          fixés, et que des suivis adéquats sont prévus pour

          effectuer le plus tôt possible tout ajustement qui

          pourrait être requis. À défaut de ce faire, il y

          aurait deux problèmes qui sont interreliés, il y

          aurait risque que le SIC ne réponde pas complètement

          aux besoins de l'entreprise qui ont été identifiés ou

          que, pour y pallier, des dépassements de coûts soient

          nécessaires ou des dépassements de délais également.

          Les objectifs du SIC ont été exprimés dans le

          témoignage principal de monsieur Legris dont je cite

          plusieurs extraits et au niveau des objectifs, nous

          partageons très fortement la position d'Hydro-Québec

          telle qu'elle a été présentée, à savoir que

          l'entreprise a choisi de clairement identifier au

          préalable les besoins qui étaient les siens afin de

          pouvoir acheter un seul produit intégré et éviter

          d'être contrainte d'acheter plusieurs produits épars

          qu'il faudrait alors séparément agencer et ce qui

          nous ramènerait à une situation qui aurait certains

          des défauts des systèmes informatiques actuels.

          Donc, dans les citations que j'ai reproduites qui

          commencent en page 1, il est indiqué que, monsieur

          Legris indiquait que :
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                         la première chose qu'on a décidé et

                         qu'on a évalué, c'est qu'il fallait

                         absolument que nos besoins soient très

                         clairs au marché et demander au marché

                         de répondre à ces besoins-là.

          Plus loin dans la citation suivante, monsieur Legris

          indiquait que :

                         Traditionnellement, on a remarqué que

                         dans les entreprises qu'on a

                         balisées...

          Attendez, je saute parce que, c'est-à-dire les autres

          entreprises demandaient aux soumissionnaires de leur

          proposer quelque chose et avaient une certaine

          passivité face à ce qui leur était proposé. Monsieur

          Legris indique :

                         Nous, on voulait faire l'inverse de

                         ça. On voulait dire au marché, voici

                         nos besoins spécifiques, voici ce

                         qu'on veut atteindre et dites-nous

                         jusqu'à quel point votre solution et

                         votre approche répond à ça. Et c'était

                         pour permettre de ne pas faire

                         l'acquisition de quelque chose dont on

                         ne comprendrait pas tous les aléas.
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          Plus loin, il est indiqué :

                         Le deuxième volet, on voulait quelque

                         chose qui soit le plus complet,

                         intégré, on ne voulait pas se mettre à

                         acheter...

          un grand nombre de système, monsieur Legris donne des

          exemples :

                         ... puis être obligés de tout intégrer

                         ça...

          Je m'excuse parce que les citations, je les ai prises

          telles quelles dans la sténographie et lorsqu'on

          parle, des fois, ça se présente différemment que

          lorsqu'on transcrit ce qui a été dit mais donc, c'est

          pour ça que je résume les phrases qui ne sont pas

          toujours très grammaticalement structurées.

          En page 2, monsieur Legris indique :

                         Ce qu'on voulait, c'est une solution

                         la plus intégrée possible qui nous

                         fournissait à peu près toute la gamme

                         de ce qu'on voulait avoir. Ça a été
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                         indiqué au marché. ET on a émis

                         l'appel de propositions.

          Plus loin :

                         En conclusion, quand on fait

                         l'histoire de ce projet à date, ce que

                         je peux vous dire, c'est que d'abord

                         les besoins de nos clients sont bien

                         identifiés. Ces besoins-là, si on veut

                         y répondre, il va falloir changer nos

                         processus d'affaire. Il va falloir

                         changer nos processus de travail et la

                         seule façon de le faire pour qu'après

                         ça, ça fonctionne de façon moderne,

                         efficace et satisfaisante, il va

                         falloir investir dans des systèmes

                         d'information.

          Dans la citation suivante, monsieur Legris passe en

          revue la liste des changements que cela

          impliqueraient au niveau de l'entreprise et je

          commence à la troisième ligne de cette citation, là,

          qui commence par un deuxième appel de propositions,

          on parle de :

                         ... de la modification des processus,

                         des pratiques, des façons de
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                         travailler, de l'organisation, et

                         caetera; intégration technologique;

                         tout le lien entre l'implantation d'un

                         progiciel, les technologies, les

                         machines, les progiciels existants à

                         Hydro-Québec, les machines existantes

                         à Hydro-Québec déjà, et le lien de ces

                         systèmes-là avec les changements ou

                         l'information qu'on a besoin d'un

                         nouveau processus de travail; gestion

                         du changement; communication;

                         formation du personnel; et aide à

                         gérer ce genre de projet.

          Et c'est pour ça que Hydro-Québec a choisi de

          demander des soumissions de la part d'un intégrateur.

          Et en conclusion, le Distributeur indique que :

                         le fondement du projet, ce n'est pas

                         la technologie, c'est le projet de

                         transformation du Distributeur.

          Donc, au-delà de ces objectifs qui sont formulés de

          façon très satisfaisante et qui sont l'idéal de ce

          que le SIC devrait être, nos préoccupations qui sont

          exprimées à la page 3 du texte que je vous ai

          présenté, comme organisme environnemental, nous

          exprimons certains des besoins qui font partie de ce
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          vaste ensemble de besoins que le Distributeur veut

          complet, veut qu'on en ait fait le portrait complet

          pour pouvoir bien cerner, bien cerner tout ce à quoi

          le SIC doit répondre.

          Donc, j'indique les préoccupations qui sont les

          nôtres et ensuite, je vais vous indique comment ces

          préoccupations, enfin comment cela se traduit au

          niveau de notre appréciation du projet tel qu'il se

          trouve spécifiquement présenté.

          Donc, nous souhaitons que le système permette

          l'obtention de mesures exactes des caractéristiques

          de consommation (facteurs d'utilisation et courbes de

          consommation) par catégories ou sous-catégories de

          clients, par types d'usages ou pour les usagers de

          programmes spécifiques, qu'il s'agisse de programmes

          commerciaux ou de programmes d'efficacité

          énergétique.

          De façon générale, l'application de ces programmes

          d'efficacité énergétique et les programmes

          commerciaux.

          L'obtention de statistiques et de renseignements

          d'ordre stratégique utiles au développement et au

          suivi de ces programmes notamment la position

          concurrentielle, les sondages auprès de la clientèle,
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          les caractéristiques des usagers des programmes

          spécifiques et également avoir au moins la

          possibilité de fournir un feed-back, documentaire ou

          informatique, aux clients quant à leur consommation,

          leur permettant ainsi une gestion plus rationnelle de

          celle-ci.

          Ces préoccupations se retrouvent dans les

          fonctionnalités, dans la liste des fonctionnalités

          qui ont été regroupées par domaine d'activité

          qu'Hydro-Québec a indiqué particulièrement en réponse

          à une question de la Régie à la pièce HQD-3, document

          1, aux pages 3 à 8.

          Nous avons énumérer en reprenant les formulations qui

          se trouvaient dans la liste d'Hydro-Québec les items

          qui traduisent ces préoccupations que nous avons et

          qui sont exprimées à la page 3. Je ne vais pas en

          faire la lecture intégrale mais on voit qu'on

          retrouve effectivement ces préoccupations quant aux

          besoins qu'on a exprimés dans ces différents items.

          Donc, notre intérêt, notre intérêt environnemental

          est de s'assurer que le SIC tel qu'il est implanté,

          tel qu'il est mis en place permette bien de

          satisfaire à ces besoins que nous avons identifiés et

          donc, notre intérêt environnemental rejoint ainsi la

          préoccupation que d'autres intervenants pourraient
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          avoir au niveau des coûts puisque si l'on s'aperçoit

          que le système est inadéquat, qu'en cours de route

          qu'on a oublié certains besoins, qu'on les a mal

          formulés, qu'on doit faire des changements en cours

          de route, cela se traduit par des coûts

          supplémentaires, des délais supplémentaires et donc,

          il y un lien entre notre préoccupation quant au

          contenu et les préoccupations que d'autres

          intervenants peuvent avoir au niveau des coûts.

          J'arrive maintenant à la section 4, en page 4 de mon

          plan.

          (11 h 40)

          Donc regardons comment ce beau projet aux objectifs

          très nobles se traduit concrètement et se traduit au

          niveau des événements qui ont marqué, qui ont précédé

          la présentation du présent dossier devant la Régie.

          La preuve a révélé d'abord que Hydro-Québec ne

          disposait pas encore de l'autorisation de la Haute

          Direction lorsque la demande initiale fut logée

          devant la Régie, le dix-sept (17) juin deux mille

          deux (2002); celle-ci ne fut obtenue qu'en septembre

          deux mille deux (2002).

          Mais inversement, autant, tant il y a eu un retard,

                               - 101 -

          R-3491-2002                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2002                                   SÉ

          Volume 2                          Me Dominique Neuman

          il y a également un besoin soudain de procéder

          rapidement puisque le changement des conditions de

          prix annoncées par le soumissionnaire retenu pour

          prendre effet en deux mille trois (2003) semble

          obliger Hydro-Québec à clore le contrat de façon

          précipitée puisque son engagement préliminaire avec

          le soumissionnaire l'oblige à signer avant deux mille

          trois (2003).

          La preuve révèle que l'équipe du projet était

          minimale de deux mille (2000) à deux mille deux

          (2002); j'attire votre attention aux notes

          sténographiques, en page 200, 201, là-dessus, où

          monsieur Legris indique qu'il n'y avait, que pendant

          cette période, jusqu'à récemment, il n'y avait que

          deux ou trois cadres, que c'était la totalité du

          personnel responsable du projet pendant, de deux

          mille (2000) à deux mille deux (2002), c'était deux

          ou trois personnes.

          Le responsable du bureau du projet vient seulement

          d'être nommé à l'automne deux mille deux (2002). Là-

          dessus, lorsque j'avais posé la question à monsieur

          Legris - c'est à la page 201 également des notes

          sténographiques - il m'a dit que celui-ci a été nommé

          fin octobre ou début novembre deux mille deux (2002).

          Et la réponse, donc on me donne en novembre une

          réponse à l'effet que le responsable du bureau du

                               - 102 -

          R-3491-2002                                PLAIDOIRIE

          28 novembre 2002                                   SÉ

          Volume 2                          Me Dominique Neuman

          projet a été nommé moins d'un mois avant l'audience

          qui doit statuer sur ce projet important.

          J'attire votre attention également, Monsieur le

          Régisseur, à une autre référence, qui était la pièce

          HQD-3, document 6, page 9, c'était la réponse à nos

          questions SÉ-9, et sous-questions V à VII (en

          chiffres romains). Nous avions demandé des précisions

          quant à l'équipe du projet et Hydro-Québec a jugé

          toutes ces questions non pertinentes où nous

          demandions de savoir si elle était formée, si on

          prévoyait la former, ou quelles étaient les étapes

          qui étaient prévues.

          Et toutes ces questions ont été non pertinentes, et

          je peux comprendre puisque, lorsque les réponses ont

          été données dans cette pièce, HQD-3, document 6, on

          était le dix-huit (18) octobre et donc probablement,

          il n'y avait même pas encore la nomination toute

          récente du responsable du projet. Aux pages 201 des

          notes sténographiques également, on nous indique que

          des nominations restent à venir et seront faites

          ultérieurement, puisqu'on attendait à la fois

          l'autorisation de, l'aval de la Haute Direction, qui

          n'est venu qu'en septembre, et l'aval de la Régie,

          qui est demandé.

          Donc on a actuellement une équipe minimale pour un
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          projet pour lequel Hydro-Québec insiste quant à la

          nécessité que tout était bien planifié à l'interne,

          qu'on soit très clair quant aux attentes qu'on a,

          quant aux besoins qui sont identifiés. À la page 91

          des notes sténographiques notamment, Hydro-Québec

          avait insisté sur le fait qu'un de leurs points

          essentiels était que la gestion de l'implantation du

          SIC se fasse à l'interne, donc de ne pas faire

          d'impartition comme cela a été mentionné par d'autres

          personnes, ils achetaient un produit mais

          l'implantation devait se faire à l'interne.

          Donc on se trouve avec ce projet très important où

          Hydro-Québec met l'emphase pour que des choses

          importantes soient faites à l'interne, et quelques

          semaines avant le début projeté du contrat, on n'a

          presque pas d'équipe et manifestement, si on n'a pas

          d'équipe, du travail de préparation quant à

          l'identification de l'ensemble des éléments qui

          caractériseront la mise en oeuvre du projet n'a pas

          pu se faire.

          Autre élément également, la durée du projet a dû être

          réduite sur la recommandation de la firme Gartner

          après que le processus d'appel d'offres et le choix

          des soumissionnaires ait été complété. La preuve a

          révélé que c'est la Haute Direction qui a mandaté

          elle-même la firme externe Gartner pour procéder à
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          l'évaluation du projet et que cette firme devait lui

          faire rapport directement.

          La firme Gartner a identifié certains risques et

          certaines lacunes, le premier point étant, bon, la

          question des possibles dépassements de coûts dû à une

          mauvaise définition de la portée du projet. Et ils

          indiquent également qu'il faudra suivre de près les

          prochaines négociations collectives et bien choisir

          le responsable du bureau du projet, qui n'était pas

          encore choisi à l'époque, au mois d'août, lorsque la

          firme Gartner a déposé son rapport.

          On parlait également des fonctionnalités du module

          CRM, qui ne seront pas optimales avant deux ou trois

          ans. On a dit que Hydro-Québec devrait impliquer

          davantage ses partenaires et clients directement dans

          le projet, et c'est une recommandation un peu

          surprenante puisque ce qui avait motivé ce projet en

          mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), c'était

          le souci de trouver des moyens de davantage

          satisfaire les clients et de rejoindre leurs

          préoccupations. Or c'est précisément une lacune qui a

          été identifiée par la firme Gartner.

          Ensuite certains compromis - je m'excuse, il y a une

          faute d'orthographe - certains compromis devront

          peut-être être faits en raison de la complexité du
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          projet. Et le manque d'appui de la Haute Direction a

          été jugé problématique. Le projet a malgré tout été

          autorisé par la Haute Direction en septembre et la

          preuve a révélé que le président d'Hydro-Québec

          Distribution doit faire rapport tous les trois,

          quatre mois sur l'avancement du projet à la Haute

          Direction.

          Dans ce contexte-là, est-ce que le suivi que le

          Distributeur recommande auprès de la Régie, est-ce

          que ce suivi est adéquat? Nous soumettons que non,

          que compte tenu de l'importance de l'investissement

          et de la durée de vie de celui-ci, nous croyons que

          la Régie devrait être aussi soucieuse que l'a été la

          Haute Direction d'Hydro-Québec quant à un suivi serré

          du projet, et même plus soucieuse pour que la Régie

          puisse exercer son mandat de surveillance, qui est le

          sien, qui est prévu dans la Loi.

          Nous recommandons qu'un rapport devrait être fait aux

          quatre mois, en deux mille trois (2003), deux mille

          quatre (2004), et non pas de façon annuelle comme le

          propose Hydro-Québec dans sa preuve. La fréquence

          après deux mille trois (2003) et deux mille quatre

          (2004) pourrait éventuellement être réduite par la

          suite quant au suivi.

          Et j'attire votre attention, Monsieur le Régisseur,
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          que des suivis aux trois, quatre ou six mois existent

          déjà dans les dossier R-3453 et R-3470, donc ça ne

          serait pas une première que la Régie exige des suivis

          plus courts qu'un an.

          Donc le rapport de suivi devrait être très élaboré et

          dépasser le niveau de ce qui n'aurait été qu'une

          brève mention dans un rapport annuel. Il devrait

          notamment inclure un certain nombre de choses mais

          j'imagine que d'autres intervenants peuvent avoir eu

          d'autres préoccupations et que la Régie elle-même

          pourrait avoir d'autres préoccupations à inclure dans

          cette liste.

          Mais elle devrait au moins inclure l'information donc

          sur l'avancement des coûts; un état d'avancement de

          chacun des blocs de travail, ce qu'on appelle les

          « lots »; les projections quant aux étapes

          subséquentes; le détail de toute modification ou

          dépassement; une revue systématique de l'état de

          chacun des risques identifiés au rapport Gartner et

          l'état d'avancement des fonctionnalités du module CRM

          chez le fournisseur, qui a été identifié comme étant

          une source potentielle de problèmes puisque ces

          fonctionnalités ne sont pas optimales aujourd'hui,

          donc il est souhaitable d'avoir un suivi pour qu'on

          puisse vérifier qu'effectivement, celles-ci sont en

          train de progresser pour être prêtes à temps lorsque
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          le lot requis arrivera où celles-ci devront être

          utilisées; le détail de l'état de constitution de

          l'équipe du projet, qui n'est encore qu'embryonnaire

          comme je l'ai mentionné; l'état des consultations

          auprès des clients et partenaires.

          D'autres intervenants dans leur argumentation

          d'aujourd'hui ont mentionné la question de la

          confidentialité, et confidentialité dans, qui se

          poserait de deux manières : d'une part, il y a une

          confidentialité qui pourrait se poser pour le

          Distributeur et compte tenu de ses engagements avec

          ses fournisseurs; et un autre niveau de

          confidentialité, dont je vais parler tout à l'heure,

          qui concerne la confidentialité de l'information sur

          les clients, qui pourrait être obtenue par le nouveau

          système informatique.

          Sur la question de confidentialité éventuelle qu'il

          pourrait y avoir quant aux informations contenues

          dans le suivi, nous souhaitons que ces problèmes-là

          n'empêchent pas la Régie de requérir de tels suivis.

          Si le Distributeur veut faire des représentations à

          l'effet qu'une partie de ces renseignements puisse

          poser des problèmes de confidentialité, il pourra le

          faire en temps et lieu, selon la Loi, et la Régie

          statuera si une partie ou non de ce rapport annuel

          pourrait être confidentiel.
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          Mais nous ne souhaiterions pas que la liste de ce qui

          doit être fourni comme information à la Régie pour

          qu'elle puisse exercer son travail de surveillance

          soit déterminée par de possibles problèmes de

          confidentialité du Distributeur, pour lui-même ou

          dans ses relations auprès des fournisseurs. Donc, le

          cas échéant, de l'information en partie

          confidentielle pourrait être incluse dans ces suivis

          et transmise à la Régie seulement.

          (11 h 50)

          Pour les parties qui ne seraient pas confidentielles

          du suivi, la Régie devrait prévoir un processus lui

          permettant d'examiner les rapports de suivi avec la

          participation des intervenants au présent dossier. Et

          là-dessus, je constate que ce type de recommandation

          a été fait sous une forme ou une autre par d'autres

          intervenants.

          En ce sens qu'il ne suffirait pas que, ça ne nous

          avancerait pas beaucoup que de simples documents

          soient déposés périodiquement sans qu'il y ait un

          feed-back possible de la part tant de la Régie que

          des intervenants pour vérifier si les préoccupations

          qu'on peut avoir quant à la question de savoir si les

          objectifs, si les besoins seront remplis ou non, il

          doit y avoir un mécanisme qui permette à la Régie et
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          aux intervenants d'exprimer cela, éventuellement de

          poser des questions au Distributeur au fur et à

          mesure de l'avancement du SIC, et sur les rapports de

          suivi qu'il déposerait.

          Un des moyens par lequel ces suivis pourraient être

          examiné pourrait être la formation d'un groupe de

          consultation regroupant au moins Hydro-Québec et les

          intervenants au présent dossier, et la Régie pourrait

          également y avoir des membres de son personnel comme

          elle le fait souvent dans d'autres groupes de travail

          qui sont constitués à l'occasion.

          Il a été fait mention que l'on aurait pu se servir

          d'un groupe de travail qui a déjà été constitué au

          dossier 3439-2000. Je vous signale que, quant à nous,

          nous avons une difficulté face à ça puisque ce ne

          sont pas les mêmes intervenants, et nous ne sommes

          pas un intervenant dans le dossier 3439. Donc, si

          l'on utilisait, si jamais la Régie souhaitait

          utiliser le groupe de travail qui a déjà été formé

          dans ce dossier, il faudrait s'assurer que cette

          fusion de groupe de travail n'ait pas pour effet

          d'exclure des intervenants qui, autrement, auraient

          participé à ce groupe de travail.

          Et quant à nous, nous n'avons pas beaucoup de détail

          quant au mandat de cet autre groupe de travail dans
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          le 3439. Donc, nous ne sommes pas en mesure

          d'exprimer si ces préoccupations sont tellement

          proches de celles de ce dossier qu'il y aurait lieu

          de les fusionner ou pas. Nous laissons à la Régie le

          soin de le décider.

          Quand j'ai mentionné que le groupe de travail, le

          groupe de consultation regrouperait au moins Hydro-

          Québec et les intervenants, s'il y a évidemment

          d'autres représentants d'associations de clients,

          c'est certain que notre propos n'est absolument pas

          de les exclure. Il y aura peut-être d'autres parties

          qui auraient, qui souhaiteraient faire partie de ce

          groupe de travail.

          J'en viens sur la question de la confidentialité de

          l'information sur les clients, un point qui n'était

          pas prévu à mon texte. Il nous semble que le type

          d'information qu'un nouveau système informatique

          permettrait de gérer, de classer, impliquerait fort

          probablement de nouveaux renseignements sur la

          clientèle et sur ses habitudes de consommation,

          informations qui, quant à nos intérêts, nos intérêts

          sont de les colliger pour des fins de statistiques,

          mais il y aurait possiblement un recueil

          d'informations additionnelles.

          Nous sommes conscients des préoccupations que
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          d'autres intervenants ont quant à la confidentialité

          de ces données. Et il y aurait nécessairement

          certaines pratiques, certaines pratiques à adopter

          pour s'assurer que l'information reste confidentielle

          quant à... lorsqu'elle permet d'individualiser le

          client, mais que l'information puisse rester

          disponible lorsqu'elle est colligée, lorsqu'elle est

          regroupée à des fins de statistiques.

          Ce genre de question pourrait faire partie des

          discussions du groupe de travail, là, qui pourrait

          s'assurer que l'on maintienne toutes les protections

          pour les individus concernés ou les entreprises

          concernées, tout en ayant des données adéquates qui

          nous soient utiles à des fins de statistiques.

          Donc, en conclusion, donc nous recommandons à la

          Régie si elle choisit d'émettre son autorisation en

          faveur du projet SIC, de spécifier et d'ordonner dans

          sa décision d'autorisation les conditions de suivis

          que nous avons exprimées à la section 4.2 que nous

          venons de voir, et nous vous demandons

          respectueusement le remboursement de nos frais

          d'intervention. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Maître Fraser.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, il y a bien des éléments qui

          ont été plaidés chez les deux derniers intervenants,

          notamment la brique qu'a déposée mon confrère, maître

          Fréchette. Moi, j'aurais besoin environ de vingt (20)

          minutes pour préparer ma réplique complètement. Nous,

          on n'a pas d'objection à reprendre à midi, midi

          quinze, midi vingt pour la réplique.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est l'idéal, c'est pour éviter d'allonger la

          journée.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          J'autorise une pause de vingt (20) minutes. On

          reprend à midi et vingt (12 h 20).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (12 h 20)

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Maître Fraser.
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          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Monsieur le Président, je vais tenter d'être

          efficace. Par contre, je ne promets rien. Il est

          possible que ma réplique soit un peu décousue, mais

          je vais essayer de la faire la plus... Évidemment, il

          y a beaucoup de choses qui ont été dites ce matin.

          Dans la mesure où aucun intervenant n'avait déposé de

          preuve ou déposé d'opinion préalable, de mémoire, on

          ne savait pas exactement où les gens s'en allaient,

          donc c'est plus difficile de se ramasser pour un

          procureur ensuite lors de la réplique.

          Je commencerais peut-être par certains éléments

          épars, là. Lorsqu'on mentionne Gartner, l'élément

          d'effets pervers en ce qui concerne l'appui de la

          Haute Direction. Écoutez, si Gartner a été mis en

          preuve, nous savions qu'il y avait un élément négatif

          là-dedans. S'il n'y avait pas une bonne réponse à

          cette question-là, nous ne l'aurions pas déposée si

          ouvertement.

          Alors, il faut bien comprendre que les gens qui sont

          venus témoigner la semaine dernière, ce sont les gens

          du projet. Ce sont des gens qui travaillent depuis

          deux ans, même plus à certains égards, au

          développement de ce projet qui vous est présenté.

          Lorsqu'ils se sont présentés devant le conseil en

          juin pour les formalités pour le dépôt, on a
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          d'ailleurs déposé la requête en juillet à cette

          occasion-là, leur projet était bien accueilli, mais

          on a demandé à ce qu'une firme externe procède à un

          audit externe, et c'est Gartner le résultat de tout

          ça.

          Évidemment, je n'ai pas besoin de vous faire de

          dessin, que cette équipe-là venait de se faire

          « second guesser » après un travail de deux ans. Et

          c'est quelque chose qui est difficile à prendre pour

          le moral de troupe qui consacre leur vie

          professionnelle pendant une bonne période sur un

          projet. Et c'est de cet aspect-là dont Gartner parle.

          Gartner parle de l'équipe de gestion. Problème qui

          n'existe plus puisque le projet a été autorisé pour

          aller de l'avant et que l'audit externe de Gartner

          n'a fait que confirmer la qualité du travail qui a

          été réalisé par l'équipe.

          En ce qui concerne les délais avec SAP, et les gens

          reviennent, et je vais probablement y revenir, là,

          écoutez, j'ai travaillé l'autre bord de la clôture,

          donc je peux savoir les réactions des procureurs,

          écoutez, il n'y a pas cinquante-six mille façons de

          traiter un dossier d'autorisation, il faut arriver

          prêt, il faut arriver avec les vrais coûts, sinon on

          se ramasse, et ça j'y reviendrai, comme tous les

          exemples que nous a cités maître Fréchette, qui sont

                               - 115 -

          R-3491-2002                                  RÉPLIQUE

          28 novembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 2                               Me Éric Fraser

          tous des exemples qui, à certain degré, ont floppé,

          et ce n'est pas pour rien qu'on y a instauré des

          mesures draconiennes.

          Donc, il faut arriver avec un projet qui est prêt. On

          demande à être autorisé. On ne demande pas être

          autorisé parce qu'on pense qu'on va peut-être

          dépenser cent cinquante millions (150 M$), puis, là,

          on vous revient deux ans plus tard, on est rendu à

          deux cent cinquante millions (250 M$). On a besoin

          d'un projet ficelé. C'est certain, un moment donné,

          on arrive à l'étape de l'autorisation et puis

          l'autorisation se fait en un certain temps. Et puis

          il y a toute la dynamique de faire affaire là-dedans.

          Et je rajouterais que les délais qui ont eu cours

          dans le cadre du processus, qui ont été implantés

          dans le processus de la présente requête n'ont pas

          été si restreints que ça.

          Petit commentaire concernant mon confrère Turmel sur

          les admissions que j'aurais faites à titre

          d'ambiguïtés. Écoutez, ça fait quasiment dix ans que

          je pratique. Lorsque j'ai parlé d'ambiguïtés, j'ai

          fait bien attention d'y aller au conditionnel. J'ai

          dit qu'il s'agissait d'ambiguïtés à la preuve et que,

          à des questions adéquates, nous y avons répondu qu'il

          n'y avait plus d'ambiguïtés, et que ces ambiguïtés

          n'allaient pas être adressées par la divulgation des
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          contrats.

          Maître Fréchette a semblé indiquer que la procédure

          d'appel d'offres du Distributeur, c'était nébuleux,

          ce n'était pas suffisant. Bon. Bref retour sur la

          preuve. Il y a eu deux procédures. Il y a la

          solution, donc le progiciel, et il y a les services

          professionnels. Je ne peux pas vous référer aux

          passages exacts, vous comprendrez, je suis en

          réplique, mais je vous donne les éléments, ils sont

          tous en preuve.

          Pour la solution, donc le logiciel, il y a eu une

          préqualification internationale. Donc, Hydro-Québec

          Distribution a annoncé la bonne nouvelle à tous qu'il

          avait besoin, qu'il allait procéder éventuellement à

          un appel d'offres et il y a eu une préqualification.

          Les gens ont pu s'informer, les firmes ont pu

          s'informer de savoir de quoi il en retournait. De

          cette préqualification internationale, vingt-huit

          (28) firmes se sont, étaient candidates pour l'appel

          de propositions.

          De ces vingt-huit (28) candidates, il est resté sept

          soumissions de cinq firmes. Et de ces sept

          soumissions, ont été retenus SAP, HP, qui sont les

          fournisseurs progiciels, équipements. Écoutez, si ce

          n'est pas une procédure d'appel d'offres qui est
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          conforme aux règles de l'art et qui est une garantie

          de raisonnabilité des coûts, là, il n'y a pas eu de

          preuve à l'effet contraire.

          Les services professionnels maintenant. Ce qu'il faut

          préciser, et c'est déjà dans la preuve, c'est que les

          services professionnels, l'appel de propositions

          vient après. Je vous ai expliqué la pertinence de ça.

          Services professionnels, encore une fois, on fait une

          préqualification internationale. Il y a quarante-

          quatre (44) firmes qui sont candidates; il y en a

          neuf qui se qualifient; il y a quatre soumissions; il

          y a deux firmes retenues : Cap Gemini, intégration

          fonctionnelle, DPTI d'Hydro-Québec pour l'intégration

          technologique.

          Pour l'appel de propositions sur les solutions, il y

          avait trois mille trois cent vingt-deux (3322)

          critères d'évaluation, il y a une centaine

          d'évaluateurs qui travaillaient là-dessus. Pour les

          services professionnels, il y avait trois cent

          cinquante (350) critères d'évaluation, et il y avait

          cinquante (50) évaluateurs.

          Et ce qui est intéressant, comme je vous disais, les

          services professionnels, c'est un appel de

          propositions qui vient après la solution, et c'est un

          appel de propositions qui serait sur la base de ce
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          que l'on anticipe comme architecture technologique.

          Donc, les services professionnels ne se prononcent

          pas dans le vide, non, c'est un continuum. La preuve

          vous démontre un continuum que Gartner a jugé comme

          étant exemplaire au niveau du processus de gestion.

          (12 h 30)

          Maintenant, sur les nombreuses comparaisons avec les

          autres compagnies d'utilités publiques au Canada.

          Enbridge, la deuxième décision, et on cite cette

          décision exemplaire pour nous dire, ça nous prend un

          expert externe.

          Enbridge, c'est probablement, et ça, c'est à ma

          connaissance, le plus gros fiasco. Ça a commencé,

          attendez une toute petite seconde là. Ça, c'est sur

          la nécessité d'avoir un expert externe puis je vais

          vous dire dans le cas d'Enbridge, ce n'était pas,

          c'était peut-être nécessaire.

          Enbridge, je vous fais, probablement que ça se

          retrouve dans ce que mon confrère vous a remis là,

          mais je vous fais, moi, j'ai la décision RP-1999-2001

          tarifaire d'Enbridge qui nous fait un bref résumé du

          CIS. La Régie, en fait, le Board ontarien a eu

          connaissance ou s'est fait présenté ce projet de CIS

          en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992). Donc,
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          c'était EBRO-473, année fiscale quatre-vingt-douze

          (92).

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si je peux me permettre, Maître, juste pour ne pas

          vous interrompre, vous l'avez à la page 25...

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça va faciliter pour tout le monde.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. C'est la page 25 de la décision qui se retrouve

          dans... Vous avez le continuum de ce qui s'est passé.

          Et j'y vais de mémoire, mais un projet qui était

          initialement de vingt-deux millions (22 M$) a coûté

          cent dix-neuf point neuf millions (119,9 M$).

          Enbridge, après ça, ils ont créé une compagnie, une

          affiliée, pour vendre les actifs qu'ils ne pouvaient

          pas mettre dans leur base tarifaire parce que les

          coûts avaient comme, étaient dix fois plus élevés et

          Micon son arrivés pour faire l'évaluation de la

          « fair market value » de ces actifs-là suite à une

          escalade.

          Et je vous soumettrai également que Enbridge, c'était
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          du développement maison. On nous a aussi reproché,

          bon, on aurait pu regarder le développement maison,

          non, on ne l'a pas regardé le développement maison

          parce qu'il y a bien du monde qui se sont plantés

          avec avant nous.

          BC Gas, BC Gas aussi ont fait du développement

          maison. Et là, j'aimerais juste remettre en contexte

          parce qu'on a cité des coûts aussi. BC Gas a fait du

          développement maison pour le processus facturation et

          il s'agit d'un processus parmi tant d'autres dans

          SIC. Je vous réfère à la page 19 de la preuve,

          l'ensemble des processus que Hydro-Québec entend

          réformer avec son projet.

          En quatre-vingt-quatorze (94), il a été constaté que

          le développement maison était un échec d'où, un autre

          exemple pour lequel le développement maison n'a pas

          été privilégié par Hydro-Québec.

          En mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), BC Gas

          sont allés vers un autre logiciel qui s'appelle Peace

          Software et ils ont procédé par projets pilotes et

          ils ont implanté en quatre-vingt-dix-neuf (99).

          Or, il semble que présentement BC Gas envisage de

          laisser Peace Software pour aller vers d'autres

          produits. On est en deux mille deux (2002). Et je
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          vous rappelle qu'il ne s'agissait que du processus

          pour facturer. Et par ailleurs, Peace Software

          faisait également partie des vingt-huit (28) firmes

          candidates pour la solution progiciel.

          Sur la stratégie d'implantation. Et on revient à la

          question de maître Fréchette, bon, on vous demande de

          faire des projets pilotes, bien en tout cas, j'ai

          retenu les projets pilotes. Notre preuve est assez

          claire, la stratégie d'implantation et de déploiement

          est très, très ciblée, c'est une stratégie par

          client, par processus, elle est compartimentée de

          sorte qu'on émule, si on veut, l'équivalent d'un

          projet pilote en gagnant du temps.

          Et Gartner à cet effet, à la page 18, je crois, a

          évalué les étapes de réalisation du projet et a

          validé le modèle retenu par Hydro-Québec. Juste un

          petit moment.

          Sur la solution SAP parce qu'on semble aussi avoir,

          on fait des commentaires sur, si je me souviens bien,

          le degré de confort ou la connaissance des produits

          SAP par l'équipe de projet, par Hydro-Québec

          Distribution, mais là, je vous rappelle premièrement,

          que SAP, c'est un produit qu'on connaît, il est déjà

          implanté pour le back office, il y a de la preuve au

          dossier là-dessus.
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          Je vous réfère également à Gartner, page 11, le

          deuxième carré, à droite :

                         L'équipe de projet a sélectionné des

                         fournisseurs reconnus et stables,

                         autant au niveau du progiciel que des

                         services-conseils.

          Ça a donc été réévalué. Par ailleurs, je vous réfère

          également au c.v. de monsieur Karl Malenfant qui est

          déposé en preuve quant à sa connaissance générale,

          là, évidement je vous fais - par rapport aux choix

          qui ont été retenus et aux solutions qui ont été

          retenues mais sa connaissance générale en gestion de

          projets, juste pour le dossier, monsieur Malenfant a

          une maîtrise en administration des affaires,

          spécialisation en technologies de l'information et un

          baccalauréat en informatique et recherche

          opérationnelle.

          Ça me fait revenir aux commentaires de maître Neuman

          sur le problème avec l'équipe de projet.

          Effectivement, il y avait deux, trois personnes mais

          il y avait deux ou trois gestionnaires dans l'avant-

          projet dont monsieur Malenfant dont je viens de vous

          citer le c.v.

          Il ne faut pas oublier, monsieur Malenfant dont je
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          viens de citer certains extraits du c.v.

          Là, il ne faut pas oublier qu'on était en avant-

          projet là. Il ne faut pas oublier qu'on la dynamique

          de l'article 73 là, on ne va pas comme tout mettre de

          l'avant, on a besoin d'une décision, on a besoin de

          préparer notre dossier à présenter devant la Régie et

          on a besoin d'une autorisation avant d'aller de

          l'avant, donc on fait tout ce qui est possible de

          faire pour avoir le meilleur dossier mais il ne faut

          pas non plus mettre la charrue devant les boeufs puis

          avoir toute une équipe de prête six mois avant que la

          Régie va rendre sa décision nous autorisant à

          procéder à l'investissement. Je pense qu'il faut

          remettre les propos de maître Neuman en contexte en

          ce qui concerne ces éléments.

          Par ailleurs, à cette équipe de gestionnaires s'est

          adjoint, comme je vous le disais dans l'évaluation

          des appels d'offres, on parlait d'une cinquantaine,

          d'une cinquantaine d'évaluateurs pour le service

          professionnel, d'une centaine d'évaluateurs pour la

          solution. Donc, à cette équipe de gestionnaire s'est

          adjoint des ressources leur permettant de réaliser

          leurs tâches adéquatement.

          (12 h 40)
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          Je vais encore vous demander quelques secondes...

          Maître Turmel vous parlait de l'impact sur le revenu

          requis, je fais référence à la preuve qu'il y a aussi

          un impact négatif sur les revenus requis à partir de

          la neuvième année après la mise en exploitation. Ça

          me semble être un élément à souligner.

          Petit commentaire aussi, maître Turmel a fait

          référence à de la preuve sur ce qui s'était fait en

          matière d'impartition chez Bell Canada : il n'y a eu

          aucune preuve qui n'a été faite là-dessus - aucune,

          mes témoins n'étant pas habilités à dire ce qui

          s'était passé chez Bell Canada. Tout au plus ont-ils

          dit : « Oui, je crois qu'ils ont imparti », mais ils

          n'avaient aucune espèce d'idée de ce qui a pu être

          imparti dans les détails.

          J'affirmerais que la plaidoirie de mon confrère là-

          dessus est basée sur de la preuve qui n'a pas été

          faite. Par contre, la preuve qui a été faite, c'est

          que notre équipe de projet, donc les témoins qu'il y

          avait dans la boîte la semaine dernière, eux ont fait

          le tour des utilités, ont fait le tour des

          entreprises comparables qui faisaient le même service

          et sont allés vérifier comment ils procédaient,

          comment ça allait, cette méthode-là, et quelle était

          la méthode la plus adaptée pour leurs propres

          besoins. Ça, c'est en preuve.
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          En ce qui concerne la question du suivi par la Régie,

          dans la preuve, nous avions indiqué que nous ferions

          un suivi annuel dans le cadre du rapport annuel. Il

          faut bien comprendre que lorsqu'on parlait du suivi

          annuel, on ajoutait cela à un suivi tarifaire. Sauf

          qu'on a ajouté, si on veut, le rapport annuel dans la

          mesure où on est loin d'être certains que Hydro-

          Québec Distribution sera en mesure de se présenter

          devant la Régie à chaque année avec un dossier

          tarifaire. Donc il s'agit d'un élément supplémentaire

          pour s'assurer qu'il y aura au moins un suivi annuel.

          Toutefois, Hydro-Québec n'est pas, ne s'oppose pas à

          un suivi qui pourrait être plus serré par la Régie,

          notamment lors de la période d'implantation.

          Évidemment, il s'agira d'un suivi qui sera plus de

          type administratif, où le Distributeur pourrait, et

          là, j'y vais, par exemple soumettre des rapports de

          manière, dans le cadre d'un suivi plus serré donc

          plus souvent qu'une fois par année dans le rapport

          annuel.

          Mais évidemment, il ne s'agirait pas d'un processus

          judiciaire où il pourrait y avoir questions/réponses,

          je pense que ça serait un processus administratif où

          la Régie pourrait, par ailleurs, via son pouvoir

          d'enquête, aller chercher de l'information

          additionnelle advenant que ce soit nécessaire s'il y

                               - 126 -

          R-3491-2002                                  RÉPLIQUE

          28 novembre 2002                         Hydro-Québec

          Volume 2                               Me Éric Fraser

          avait de l'information indiquant qu'il y avait un

          quelconque problème.

          Et en ce qui concerne l'intégration des intervenants,

          bien je vous soumettrais que l'intégration des

          intervenants au suivi se fera lors des audiences

          tarifaires pertinentes. Et on a aussi parlé du groupe

          d'échange sur la compréhension de la consommation,

          qui émane du dossier 3439, qui pourra aussi devenir

          une espèce de courroie de transmission pour

          l'information entre les préoccupations des

          intervenants sur des sujets lorsque, le cas échéant

          en fait, qui relèveront de l'application du système

          SIC.

          Bon, l'urgence artificielle. Il n'y a pas eu

          d'urgence artificielle qui a été créée, il y a de

          saines pratiques commerciales. Je vais vous avouer

          que tout le monde était de bonne foi ici pour tenter

          de présenter un dossier solide. L'un des impacts de

          ce dossier-là, c'était qu'il devait être signé,

          valait mieux en aviser la Régie.

          Donc c'est une saine gestion en ce qui concerne un

          potentiel d'accroissement de coûts. C'est également

          une saine gestion, puis je vous réfère à la preuve de

          monsieur Legris à l'effet qu'un retard du processus

          peut entraîner un retard de quelques mois, peut
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          entraîner un retard très important dans la mesure où

          on tombe en période de pointe. Et à ce moment-là, il

          y a certaines activités, certains lots qui ne peuvent

          pas être réalisés en période de pointe.

          Et évidemment, les systèmes ne sauteront pas, comme

          le disait maître Turmel, mais Gartner dit bien que

          pour Hydro-Québec Distribution, le moment d'y aller,

          c'est maintenant. C'est à la page 6.

          Alors voilà, j'ai fait le tour. Si je pourrais

          résumer, je vous dirais... attendez, je vais vérifier

          avec mes clients si j'ai effectivement fait le tour

          avant...

          Alors j'ai effectivement fait le tour, tout le monde

          doit être content. Écoutez, je vous dirais ce que les

          audiences dans ce dossier-là, ont souligné, selon

          moi, c'est que, bon, il existe des impératifs

          d'affaires qui doivent être rencontrés et qui sont

          l'obligation du Distributeur. Il existe aussi des

          obligations de la Régie dans son appréciation et dans

          son autorisation.

          Je vous soumets que Hydro-Québec a tenté de faire, de

          présenter le meilleur dossier possible pour

          appréciation par la Régie et qu'il a fait ça dans le

          respect de la Régie, et qu'il a fait ça aussi dans un
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          processus de saine gestion, comme dans le respect de

          la clientèle dans son ensemble, et que,

          effectivement, l'article 73 requiert un fardeau de

          preuve important et je crois qu'on l'a rencontré;

          d'ailleurs, il n'y a aucune preuve qui est venue la

          contredire.

          Et j'oserais dire - puis je ne voudrais pas froisser

          mes confrères parce qu'ils ont quand même fait du bon

          travail - mais il n'y a pas vraiment un contre-

          interrogatoire qui est venu contredire la qualité de

          la preuve non plus.

          Dernier élément, que je ne peux pas laisser passer,

          évidemment, il y a plusieurs intervenants qui vous

          demandent d'assortir votre décision de conditions de

          ci et de ça, bon, il y a un argument de droit

          important ici, il faut le vider un peu. Moi, je

          plaide que l'autorisation doit respecter l'intégrité

          du projet soumis. Et je vous explique : évidemment,

          une ordonnance qui demanderait de modifier le projet

          modifie les coûts. Donc on se retrouve avec une

          nouvelle ordonnance, on se retrouve avec une nouvelle

          évaluation.

          Là où les ordonnances de la Régie apparaissent

          possibles, c'est en ce qui concerne les questions de

          suivi. Mais c'est certain que lorsqu'on atteint
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          l'intégrité du projet qui est présenté, assortir

          l'autorisation de certaines conditions peut devenir,

          et là au-delà des problèmes de droit, peut devenir

          problématique d'un simple niveau opérationnel. Et je

          crois, je vous souligne cet élément-là pour terminer.

          Alors je vous remercie, Monsieur le Président.

          C'était l'ensemble de mes commentaires.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Il est midi cinquante

          (12 h 50), donc tout est terminé, la Régie prend le

          dossier en délibéré. Merci bien. Je remercie tous les

          participants.

          AJOURNEMENT

                      ____________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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